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Edito du Directeur-gérant

Le mot du Président
Paul-Olivier Delannois
Rénover et bâtir des logements de qualité à prix abor-
dables est un objectif que j’estime primordial pour ma 
commune. Cela implique un engagement très fort, et sur-
tout de tous les instants, de la part de plusieurs acteurs, 
qu’ils soient publics ou privés. 

Le Logis Tournaisien, qui a fêté ses 100 ans d’existence en 
2022, s’est donné cette mission depuis le départ. Et il la 
poursuit. Evidemment, les besoins ne sont plus les mê-
mes qu’au début des années 1900. Les préoccupations 
liées à l’efficience énergétique le démontrent. Il n’emp-
êche que bâtir et rénover restent et resteront nos princi-
pales missions.

De nombreux projets qui répondent à cet objectif se con-
crétisent. D’autres sont en passe de l’être. Et je souhaite 
les mettre en avant dans cet édito.

3 permis d’urbanisme ont été déposés dans le cadre du 
plan de rénovation 2020 - 2024 ; un plan très ambitie-
ux de 25 millions d’euros (dont 18 millions subsidiés par 
la Région wallonne) qui permettra d’équiper notre parc 
immobilier du chauffage central et d’une meilleure isola-
tion. Ce plan poursuit les démarches que nous réalisons 
déjà dans d’autres habitations, que ce soit au quartier du 

Maroc ou au quartier du Bas Follet.

Ces rénovations liées à la performance énergétique sont 
primordiales. Elles permettront aux familles locataires 
d’économiser sur leur facture d’énergie.

Les études réalisées dans le cadre du plan d’embellis-
sement et de sécurisation des blocs d’appartements du 
Luchet d’Antoing et de la résidence Carbonnelle vont per-
mettre, dès 2023, de débuter les travaux tant attendus. 
Financés par la Région wallonne, ces aménagements 
consistent en la sécurisation des portes d’entrée, au 
changement des parlophones, ou encore à la mise en 
place d’un système de vidéosurveillance.

Enfin, au niveau des constructions, 3 logements ont vu le 
jour à Templeuve, au-dessus du nouveau commissariat. 
Pour 2023, nous débuterons les travaux pour la création 
de 8 logements à la rue Saint-Martin et nous inaugure-
rons les 45 nouveaux logements à la rue Paul Pastur. 

Je souhaite féliciter l’ensemble des équipes du Logis 
Tournaisien qui poursuivent les missions essentielles 
pour la société que s’était fixées l’institution il y a plus 
de 100 ans. 

2022 aura été l’occasion de célébrer les 100 ans du Lo-
gis Tournaisien. Oui, le Logis Tournaisien est une institu-
tion à Tournai. Pas grâce à moi mais grâce à la politique 
qu’elle a menée pendant les 100 premières années de son 
existence. A nous de continuer à rester fidèles à nos vie-
ux principes. Le logement comme outil principal de lutte 
contre la pauvreté, la précarité et l’exclusion sociale.

Mais cette année, c’est aussi 45 logements en cours de 
construction et 21 nouveaux logements en cours d’in-
struction. Soit un total de 76 nouveaux logements pu-
blics à Tournai d’ici la fin de la législature. Auxquels, nous 
sommes fiers de pouvoir comptabiliser 25 nouveaux lo-
gements à haute performance environnementale sup-
plémentaires pour lesquels, nous avons reçu la notifica-
tion d’octroi par le Gouvernement wallon d’un montant 
de subventionnement de 4.290.000€.

En termes d’entretien de notre patrimoine, 2022 c’est 
4 chantiers en cours dans 82 logements publics. Mais, 
c’est aussi un plan de sécurisation pour 426 logements 

et un plan de rénovation énergétique qui concerne 535 
logements.

Fin 2021, le manque criant de logements de 4 chambres 
et plus, nous a amené en 2022 à aller à la rencontre de lo-
cataires sous-occupant leur habitation. Il s’agit bien sou-
vent de personnes âgées ayant vu leurs enfants quitter le 
cocon familial au fil des années. Conscients de notre dé-
marche mais avec le cœur lourd de quitter un logement 
qu’ils ont toujours entretenu en bon père de famille, leur 
attitude volontaire a permis de libérer de nombreux lo-
gements qui pourront faire le bonheur de familles nom-
breuses.

Enfin, l’achat de nouveaux vêtements de travail con-
formément à la charte graphique a permis cette année 
d’équiper complétement notre personnel ouvriers et em-
ployés. Au-delà des équipements de protection individu-
els, les nouvelles tenues permettent à notre personnel 
d’être vu et reconnu comme représentant officiel de no-
tre belle institution vis-à-vis de nos locataires.

Devrim Gumus
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Le Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration désigne en son sein un président et deux vice-présidents. Leur désignation a eu 
lieu lors de sa séance du 21 mai 2019 : 

Président   :  Paul-Olivier Delannois
Vice-Présidente  : Coralie Ladavid
Vice-Président  :  Armand Boite

Statut Prénom et Nom

Représentants de la Ville de Tournai Paul-Olivier Delannois

Didier Smette

Louis Cousaert

Jean-Louis Claux

Hélène Leleu

Armand Boite

Coralie Ladavid

Jean-Michel Van De Cauter

Dominique Martin

Représentant du CPAS de Tournai Amine Mellouk

Représentants du CCLP Noela Vicart, Danielle Bossuyt

Représentante de la Province Dorothée De Rodder

Privé Jean-Claude Carpentier

Comité d'attribution

Depuis le 14 octobre 2019 et sous la présidence de 
Monsieur Joseph GODET, le nouveau comité d’at-
tribution s’active chaque mois pour l’attribution 
des logements publics. 

Composition du comité d’attribution : 

Monsieur Joseph GODET

Madame Marie-Christine MASURE 

Monsieur Jean-Claude CARPENTIER

Monsieur Pierre BAUTERS

Madame Ingrid DELMOT-VAN HOORDE

Madame Manon CLAEYMAN

Monsieur Bruno DUTILLIEUX

Pour rappel, le comité d’attribution se compose de 
membres issus des représentants des pouvoirs 
locaux ainsi que de deux travailleurs sociaux.

Monsieur THYS ayant remis sa démission en sep-
tembre 2022, c’est Madame Ingrid DELMOT-VAN 
HOORDE qui a été désignée pour le remplacer. Elle 
a donc intégré le comité d’attribution en novem-
bre dernier. 

Enfin, Mme Oufella a également remis sa démis-
sion en octobre 2022 et a été remplacée par Ma-
dame Marie-Christine Masure.

Présentation de la société
Qui sommes-nous?

LE LOGIS TOURNAISIEN SCRL est une des 63 sociétés de 
logement de service public de Wallonie. Nous sommes 
agréés par la Société Wallonne du Logement (SWL) sous 
le n° 5660, constituée le 29 avril 1922. Nous sommes un 
gestionnaire immobilier dont le fonctionnement est régi 
par le Code Wallon du Logement et de l’Habitat Durable. 

La société gère actuellement 2299 logements publics 
(sociaux, moyens et pris en gestion) répartis sur Tournai 
et ses villages. Elle compte 57 personnes au service de 
ses locataires.

Nos missions?

Notre mission principale est de gérer et louer des loge-
ments aux personnes les plus précarisées et aux revenus 
moyens.

Mais c’est aussi de :

• Construire des logements destinés à la location ou à 
la vente

• Acquérir et rénover des logements en vue de les louer

• Accueillir et informer les candidats-locataires et loca-
taires et leur offrir un accompagnement social.

Nous développons également : 

• La diversification de l’offre : logements sociaux, à loyer 
d’équilibre, basse énergie, passifs, introduction de la 
biodiversité, projets novateurs, … ; 

• L’amélioration de la sécurité et de la salubrité de notre 
parc locatif ; 

• Une participation objective aux actions des différents 
partenaires sociaux et acteurs de terrain ; 

• L’information et la communication aux locataires (ac-
tivités de la société, programmes d’entretien, de réno-
vation, de construction). 

• La participation aux initiatives gouvernementales en 
matière de logement, à la recherche d’originalité et 
de qualité dans tous les projets immobiliers, œuvrant 
ainsi à l’amélioration de l’image du logement public.

Notre actionnariat

Le capital de la société est représenté par 12.302 parts 
réparties comme suit :

RW: 2137

Province du 

Hainaut: 2121

Ville de Tournai: 4175

Privés: 1841

CPAS 

Tournai: 

2028

34%

17,2%

17,4%14,9%

16,5%
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Logements sociaux propriétés de la SLSP et gérés par elle

Répartition des maisons :

Répartition des appartements :

3 chambres: 860 unités 
65,15%2 chambres: 223 unités 

16,89% 

4 chambres: 108 unités
8,18%

5 chambres: 25 unités
1,89%

1 chambre: 104 unités
7,88%

2 chambres: 324 unités 
37,11%1 chambre: 321 unités 

36,77%

Studio: 51 unités 
5,84%

5 chambres: 9 unités 
1,03%

4 chambres: 3 unités 
0,34%

3 chambres: 161 unités 
18,44%

Répartition des types de logements :

Maisons: 1320 unités 
60,19%

Appartements: 873 unités 
39,81%

Composition des types de logements

3 chambres: 1021 unités 
46,56%2 chambres: 547 unités

24,94%

1 chambre: 421 unités 
19,20%

Studio: 51 unités 
2,33%

5 chambres: 34 unités 
1,55%

4 chambres: 111 unités 
5,06%

1320 
maisons

2193 
unités

873 
appartements

2193 
unités

Répartition des maisons :

Répartition des appartements :

3 chambres: 30 unités 
90,91%

2 chambres: 3 unités 
9,09%

3 chambres: 4 unités 
16,67%

2 chambres: 15 unités 
62,50%

1 chambres: 5 unités 
20,83%

Répartition des types de logements :

Maisons: 33 unités 
57,89%

Appartements: 24 unités 
42,11%

Composition des types de logements

3 chambres: 34 unités 
59,65%2 chambres: 18 unités 

31,58%

1 chambre: 5 unités 
8,77%

33 
maisons

57 
unités

24 
appartements 57 

unités

Présentation de la société
Logements moyens propriétés de la SLSP et gérés par elle

2299 
unités

103 unités
29 unités

1498 unités
155 unités

198 unités
159 unités

28 unités

1 unité

18 unités

70 unités

40 unités

Répartition par localité
Barry

Blandain

Chercq

Gaurain

Kain

Rumilies

Templeuve

Tournai

Vaulx

Vezon

Warchin

0 10 25 50 100 150 200 500 1000 1500
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Présentation

Une grande majorité de directeurs-gérants des sociétés 
de logement public en Wallonie posent les mêmes cons-
tats par rapport à la gestion au quotidien des multiples 
aspects de leur activité : 

• Les SLSP sont soumises à une législation de plus en 
plus complexe  imposant  des contraintes croissan-
tes sur leur fonctionnement ; 

• Elles évoluent dans un environnement qui change 
rapidement, en particulier au niveau technologique ; 

• Les compétences nécessaires pour gérer tous les 
aspects de l’activité d’une SLSP ne sont pas toujours 
présentes en interne ; 

• La tutelle n’apporte pas toutes les réponses ; 

• La passation de marchés publics mobilise beaucoup 
de ressources au sein de chaque SLSP. 

Ces  constats conduisent tout naturellement à la con-
clusion que la mise en commun de leurs ressources et 
le partage des connaissances et compétences présen-
tes au sein de chacune d’elles, permettraient aux SLSP 
de répondre de façon plus efficiente et rapide aux nom-
breux défis d’une gestion professionnelle. 

La société DOMAXIS a pour objet de favoriser le dévelop-
pement et les conditions d’exercice de l’activité professi-
onnelle de ses membres.

A cet effet, la société a notamment pour missions de :  

• Encourager et favoriser le partage de compétences 
et de connaissances entre les membres ; 

• Permettre l’uniformisation de procédures ; 

• Mettre en place de nouveaux process de travail en 
interne pour favoriser la transversalité au sein du 
réseau et développer la coopération entre bailleurs 
sociaux ;  

• Faire l’acquisition de services, matériels, logiciels et 
équipements répondant aux besoins de ses mem-
bres en permettant ainsi la réduction des coûts et 
délai ; 

• Procéder pour ses seuls membres à des achats grou-
pés pour les répartir entre eux, interdiction étant fai-
te à la société de cession à des tiers ; 

Mutualiser  les besoins de personnel temporaire de ses 
membres par la mise à disposition de collaborateurs qua-
lifiés dans des domaines de compétences variés.

Services aux membres

L’accès pour les membres à des accords-cadres conclus 
par DOMAXIS dans les matières complexes et ne pouvant 
pas faire appel à des compétences exclusivement locales 
comme les secteurs suivant : fourniture des énergies, por-
tail informatique pour locataires, acquisition de licence 
informatique (3P, Office…), Service Externe de Prévention 
et de Protection au Travail, couverture assurances, gestion 
électronique des documents, etc.

L’organisation de  formations et ateliers thémati-
ques s’adressant spécifiquement au secteur du logement 
public, avec pour but de favoriser l’échange de bonnes pra-
tiques entre personnes remplissant les mêmes fonctions 
et ainsi initier une collaboration inter-sociétés. 

La passation de marchés publics conjoints de façon à réa-
liser des économies d’échelle dans chaque SLSP et à gag-
ner en rapidité et en efficacité. 

Un conseil à la gestion financière des sociétés membres au 
travers d’analyses comparées des comptes annuels et in-
dicateurs de gestion (benchmarking) et de projections de 
trésorerie en fonction des investissements programmés. 

Création d’une plateforme collaborative sécurisée permet-
tant le stockage en ligne et le partage de documents entre 
les membres.  

Inventaire des personnes-ressources dans les sociétés 
et constitution d’un “pool de compétences” auxquelles les 
membres peuvent faire appel dans un système basé sur 
l’échange de prestations. 

Dans un premier temps, la société n’occupe qu’une seule 
personne dont la fonction se définit comme suit : 

• Analyse des besoins et attentes des membres 

• Coordination et supervision des services offerts aux 
sociétés affiliées 

• Passation des marchés publics en tant que centrale 
d’achat  

• Mise en place d’une plateforme d’échange de docu-
ments et procédures 

• Organisation de formations et ateliers thématiques 

• Prospection auprès  des sociétés  de logement du 
secteur afin de faire adhérer le plus grand nombre au 
projet 

Petite pause historique sur le Logis Tournaisien : 1922
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La Direction immobilière
Evènements marquants

Programme rénovation et optimisation énergétique

Programme d’entretien

Rue des Pâturages et rue des Canonniers 
7500 Tournai

Travaux réalisés et réceptionnés en décembre 2022 : 

• Installation de chauffage central dans 
46 logements

• Isolation des greniers et finitions diverses de 
17 logements.

Montant des travaux : 
800.000€ HTVA dont 247.000€ de subsides

Rue Roméo Dumoulin 
7500 Tournai

Travaux réalisés et réceptionnés en mai 2022 : 

• Installation de chauffage central dans 
18 logements

Montant des travaux : 
170.000€ HTVA dont 100.000€ de subsides

Résidence Defaux 
7530 Gaurain-Ramecroix

Travaux réalisés et réceptionnés en décembre 2022 : 

• Stabilisation des façades arrières

Montant des travaux : 
130.000€ HTVA sur fonds propres

Plan de rénovation 2020-2024 - Avancement

Dépôt de la demande de permis d’urbanisme pour :

• Résidence Bausier à Warchin – 36 Logements : le 22/11/2022

• Logis Paul Carette à Warchin – 46 Logements : le 07/03/2023

• Cité Drève St Nicolas à Chercq - 15 Logements : le 22/11/2022

Les projets consistent en la rénovation énergétique des logements dans le cadre du plan de rénovation du logement 
public 2020-2024.

Les travaux envisagés résultent d’une étude énergétique visant à atteindre le label B.

Pour cela, les travaux suivants sont nécessaires : isolation des façades, isolation des planchers sous toiture ou des 
pans de toiture, isolation éventuelle du sol, remplacement des menuiseries extérieures, installation d’un système de 
chauffage et de ventilation.

Programme développement du parc – Avancement

Dépôt de la demande de permis d’urbanisme pour :

• 23 rue Aimable Dutrieux à 7500 Tournai - Réhabilitation en deux logements de transit : le 02/12/2022

Le projet de réhabilitation de l’immeuble s’inscrit dans le cadre du partenariat entre le Logis Tournaisien et la Ville de 
Tournai pour la création de logements de transit. Logements permettant de reloger durant 6 mois à un an des per-
sonnes vivant des situations d’urgence sociale. L’immeuble est actuellement divisé en 5 kots et espaces communs.

La réhabilitation consiste en l’aménagement de 2 logements de transit : 1 appartement 1 chambre et un appartement 
2 chambres.

• Rue Lucien Jardez – Construction de 37 logements dans le cadre de l’extension du quartier du Maroc : le 
22/09/2022

Le projet consiste en la création de 37 nouveaux logements dont : 4 logements adaptables PMR, 4 maisons pour famil-
les nombreuses, 4 maisons sociales, un ensemble de 20 appartements avec un local communautaire et 5 logements 
moyens destinés à la vente.
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Construction d’un nouveau commissariat de Police avec intégration 
de 3 nouveaux logements sociaux.

Rue de Roubaix à 7520 Templeuve

Intervenants :

Maitre d’ouvrage : 
Le Logis Tournaisien. 
 
Auteur de projet : 
Architecture Luc Moulin et Associés sprl de Froyennes 
 
Ingénieur en stabilité : 
Marc Rorive de Péronnes-lez-antoing 
 
Bureau d’études techniques spéciales : 
ENERGY Consulting de Wiers 
 
Responsable PEB : 
ENERGY Consulting de Wiers

Coordination sécurité santé : 
IN PLANO de Mons  
 
Entreprise générale : 
INTERCONSTRUCT SA de Mouscron

Financements opération logements

Subvention AR2013/04C   234.000,00 € 
Prêt complémentaire  126.000,00 € 
Avance SWL  142.329,31 €

TOTAL :  +/-500.000,00€

Financements commissariat et abords

   1.077.586,67 € 

Petite pause historique sur le Logis Tournaisien : 1922 - 1931
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La Direction immobilière
Entretien du parc de logements

TYPE DE MARCHÉ 
PASSATION DE MARCHÉ         

PROGRAMME  
MODE DE FINANCEMENT OBJET - NATURE ADJUDICATAIRE MONTANT HTVA AVANCEMENT 

Marché de fourniture 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Marché "stock" de fournitures d'articles  de parachèvement. Du 01 janvier 2023 au 31 décem-

bre 2023. Wattiaux SA de Tournai € 93 034,49 Marché en cours

Marché de fourniture 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Marché "stock" de fournitures de matériel électrique. Du 01 janvier 2023 au 31 décembre 2023. Cebeo NV de Waregem € 41 220,66 Marché en cours

Marché de fourniture 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Marché de fournitures de bois et dérivés pour la Régie Ouvrière. Dapsens Soyez SA de Tournai € 13 214,94 Marché réceptionné

Marché de fourniture 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Marché de fournitures de matériel de clôture. Du 01 janvier 2023 au 31 décembre 2023. Bridou sprl de Tournai € 32 230,78 Marché réceptionné

Marché de travaux 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Remise en ordre de l'égouttage en zone publique. TRAVAUX PUBLICS HUBAUT SA de Havinnes € 2 295,00 Marché réceptionné

Marché de services 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Blocs 1 à 8, Quai du Luchet d'Antoing à 7500 Tournai La Maison du Nettoyage sa de Molenbeek Saint 

Jean € 6 715,00 Marché réceptionné

Marché de travaux 
Procédure ouverte

Programme " complément rénovation éner-
getique" - Fonds propres LOT 1 Rénovation lourde et installation de chauffage central de 56 logements. Jd Deroubaix sa de Pecq € 1 808 851,87 Ordre de commencer les travaux fixé au 01/04/2023.

Marché de travaux 
Procédure négociée

Programme " complément rénovation éner-
getique" - Fonds propres LOT 2 Peintures et revêtements souples. MAHDANI SPRL de Chercq € 42 409,20 Attribution du marché en cours d'analyse à la SWL.

Marché de services 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Location de répartiteurs de frais de chauffage et établissement des décomptes - Durée du 

marché du 01 janvier 2023 au 31 décembre 2032. AQUATEL SPRL de Verviers € 2 790,70 Marché en cours

Marché de fourniture 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Marché "stock" de fournitures d'articles sanitaires pour une durée de 1 an. Du 1er janvier 2023 

au 31 décembre 2023. Induscabel - ID Group de Froyennes € 99 336,85 Marché en cours

Marché de services 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Marché de services d'entretien des installations de chauffage au mazout, au gaz, pompes à 

chaleur et conditionnement d'air pour une durée d'un an. Du 01/01/2023 au 31/12/2023. Hainaut Chauffage C.S.T.E de Marquain € 67 734,00 Marché en cours

Marché de services 
Procédure négociée

Programme PIV - Subvention et fonds 
propres. Rénovation énergétique - Marché de services d'architecture et de coordination sécurité santé. Architecture Aménagement s.r.l de Kain € 65 846,25 Marché en cours

Marché de travaux 
Procédure ouverte Programme d’entretien - Fonds propres Sécurisation Phase 2- Marché de travaux. Assistance Electrique Service SPRL de Maubray € 499 999,50 En attente attribution du lot 2 en cours d'analyse à la SWL

Marché de travaux 
Procédure ouverte Programme d’entretien - Fonds propres Sécurisation Phase 2 - Marché de travaux. Assistance Electrique Service SPRL de Maubray € 1 049 846,85 En attente attribution du lot 2 en cours d'analyse à la SWL

Marché de services 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Marché "stock" de services. Location et entretien de tapis de sol du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2026. CWS Hygiène Belgique SA de Berchem € 103 029,36 Marché en cours

Marché de services 
Procédure ouverte

Plan de rénovation du logement public 2020-
2024 - Subvention et fonds propres. Accord-cadre européen  - Désignation d'un auteur de projet Architectures Luc Moulin et Associés sprl de 

Froyennes € 39 787,50 Marché en cours

Marché de services 
Procédure ouverte

Plan de rénovation du logement public 2020-
2024 - Subvention et fonds propres. Accord-cadre européen  - Désignation d'un auteur de projet Architectures Luc Moulin et Associés sprl de 

Froyennes € 266 820,00 Marché en cours

Marché de services 
Procédure ouverte

Plan de rénovation du logement public 2020-
2024 - Subvention et fonds propres. Accord-cadre européen  - Désignation d'un auteur de projet Architectures Luc Moulin et Associés sprl de 

Froyennes € 167 160,00 Marché en cours

Marché de services 
Procédure ouverte

Plan de rénovation du logement public 2020-
2024 - Subvention et fonds propres. Accord-cadre européen  - Désignation d'un auteur de projet Architectures Luc Moulin et Associés sprl de 

Froyennes € 86 475,00 Marché en cours

Marché de services 
Procédure ouverte

Plan de rénovation du logement public 2020-
2024 - Subvention et fonds propres. Accord-cadre européen  - Désignation d'un auteur de projet Architectures Luc Moulin et Associés sprl de 

Froyennes € 64 290,00 Marché en cours

Marché de fourniture 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Marché "stock" de marché de fournitures de béton et stabilisé pour une durée de 8 mois. Du 1er 

mai 2022 au 31 décembre 2022. Tournai - Béton de Tournai € 460,00 Marché clôturé

Marché de fourniture 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Marché "stock" fourniture de matériel de chauffage pour une durée de 1 an. Du 1 juillet 2022 au 

30 juin 2023. Omniterm Wallonie de Orcq € 457,00 Marché en cours

Marché de travaux 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Marché "stock" de travaux de toiture pour une durée de 1 an. Du 1 juillet 2022 au 30 juin 2023. STMC de Pecq € 455,00 Marché en cours



Rapport de gestion 2022 Le Logis Tournaisien

0018 0019

La Direction immobilière
Entretien du parc de logements (suite)

Marchés divers passés en 2022

TYPE DE MARCHÉ 
PASSATION DE MARCHÉ         

PROGRAMME  
MODE DE FINANCEMENT OBJET - NATURE ADJUDICATAIRE MONTANT HTVA AVANCEMENT 

Marché de services 
Procédure négociée

Ancrage 2016 - Subvention et complément 
sur fonds propres. Réhabilitation en deux logements de transit - Marché de services d Arch'L de Tournai € 18 470,00 Marché de services auteur de projet transmis le 15/12/2022 à la SWL

Marché de travaux 
Procédure négociée

Ancrage 2015 - Subvention et complément 
sur fonds propres. Ancienne conciergerie du cimetière - Marché de travaux - Installation chauffage central. Celsius HVAC de Pecq € 20 767,37 Marché réceptionné le 19/01/2023

Marché de services 
Procédure négociée

Ancrage 2013 - Subvention et complément 
sur fonds propres. Etablissement des limites de mitoyenneté - Marché de services de désignation d'un géomètre. Gérard Baudru de Tournai € 600,00 Marché clôturé

TYPE DE MARCHÉ 
PASSATION DE MARCHÉ         

PROGRAMME  
MODE DE FINANCEMENT OBJET - NATURE ADJUDICATAIRE MONTANT HTVA AVANCEMENT 

Marché de fourniture 
Procédure négociée Fonds propres Acquisition d'un véhicule L1.H1- Service patrimoine Garage Tornacum - Motors SPRL de Tournai  € 22 125,50

Marché de fourniture 
Procédure négociée Fonds propres Acquisition d'un véhicule E Berlingo-Service patrimoine Garage Tornacum - Motors SPRL de Tournai  € 27 174,50

Marché de services 
Procédure ouverte Fonds propres Assurance Groupe ETHIAS de Liège  € 264 216,57

Marché de fourniture 
Procédure négociée Fonds propres Marché Stock-Vêtements de travails et EPI pour une période de 1 an, de 01/03/22 à 28/02/23. Au Bleu Sarrau sa de Quaregnon  € 23 448,76

Marché de services 
Adhésion accord cadre Domaxis Fonds propres Désignation d'un secrétariat social ACERTA CONSULT CVBA  € 49 835,18

Marché de services 
Procédure négociée Fonds propres Location d'un véhicule Peugeot 3008 pour une durée de 48 mois Belfius Autolease  € 24 873,60

Développement du parc de logements

TYPE DE MARCHÉ 
PASSATION DE MARCHÉ         

PROGRAMME  
MODE DE FINANCEMENT OBJET - NATURE ADJUDICATAIRE MONTANT HTVA AVANCEMENT 

Marché de travaux 
Procédure ouverte

Ancrage 2014-2015-2016 - Subvention et 
fonds propres.

 Acquisition-réhabilitation/restructuration en 8 logements sociaux - Lot 1 (Rénovation de 8 
logements et communs) Favier SA de Pecq € 649 860,25 En attente accord du Ministre sur la prolongation de délai du financement 

Marché de travaux 
Procédure négociée

Ancrage 2014-2015-2016 - Subvention et 
fonds propres.

 Acquisition-réhabilitation/restructuration en 8 logements sociaux - Lot 2 (Peintures et revête-
ments souples de 8 logements et communs). MAHDANI SPRL de Chercq € 117 095,89 En attente accord du Ministre sur la prolongation de délai du financement 

Marché de travaux 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Marché "stock" de travaux d'installation de tuyauteries gaz pour une durée de 1 an.Du 1 juillet 

2022 au 30 juin 2023. Hainaut Chauffage C.S.T.E de Marquain € 453,00 Marché en cours

Marché de travaux 
Procédure négociée

Programme d'embellissement et de sécurisation des 
logements publics - Subvention et fonds propres. Lot 1 Menuiseries Favier SA de Pecq € 368 696,75 Travaux en cours

Marché de travaux 
Procédure ouverte

Programme d'embellissement et de sécurisation des 
logements publics - Subvention et fonds propres. Lot 2 Installations électriques EGF sprl de Houdeng-Goegnies € 143 810,00 Travaux en cours

Marché de travaux 
Procédure négociée

Programme d'embellissement et de sécurisation des 
logements publics - Subvention et fonds propres. Lot 1 Menuiseries et peinture Favier SA de Pecq € 284 860,65 Travaux en cours

Marché de travaux 
Procédure ouverte

Programme d'embellissement et de sécurisation des 
logements publics - Subvention et fonds propres. Lot 2 Installations électriques EGF sprl de Houdeng-Goegnies € 99 588,00 Travaux en cours

Marché de travaux 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Stabilisation des façades arrières. Jd Deroubaix sa de Pecq € 129 407,98 Travaux réceptionné le 08/12/2022

Marché de fourniture 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Marché "stock" de marché de fournitures de béton et stabilisé pour une durée de 1 an. Du 1er 

janvier 2022 au 31 décembre 2022 Dufour sa de Tournai € 15 489,00 Marché clôturé

Marché de services 
Procédure négociée Programme d’entretien - Fonds propres Marché "stock" de services - Dépannage des installations électriques pour une durée de 1 an. 

Du 1er juin 2022 au 31 mai 2023. AEGENTIS SA de Mesvin € 34 256,55 Marché en cours
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Cadastre du logement

Le cadastre du logement public a pour objectif de per-
mettre à la Région Wallonne de connaitre de façon rati-
onnelle l’état de santé des habitations, d’avancer dans 
son travail de remise à niveau du parc de logements so-
ciaux, d’optimiser les investissements dans le secteur, 
par une meilleure connaissance du parc et d’obtenir un 
outil de gestion immobilière à caractère prévisionnel. 
(Prenant en considération les couts des travaux, couts 
d’entretien, de maintenance et de démolition.)

La tenue du cadastre complet et de sa mise à jour cons-
titue un outil d'aide à la décision potentiellement précie-
ux pour les sociétés de logement de service public, en 
terme de planification des interventions et des besoins 
en investissements, d'appui opérationnel au maintien 
en  état du parc de logements, d'appui à la gestion ad-
ministrative mais également d'appui à la gestion loca-
tive des logements.

La Direction immobilière

Connaissance précise du patrimoine

Planification de la maintenance du parc

Gestion immobilière

Pilotage budgétaire cadré tant pour la SLSP que pour la SWL

Outil prévisionnel

L'outil

Le projet par définition

La base de données du cadastre du logement public est 
composée de données : 

• Alphanumériques qui comprennent 
 Des données techniques comme : 
  -La nature et état des matériaux 
  -Les dimensions, les superficies 
  -Les équipements 
   
 Des données administratives comme : 
  -Les adresses 
  -Les proximités 
  -...

• Graphiques montrant : 
 Les plans des bâtiments 
 Les plans des logements

Avancement

Etat d’avancement encodage du cadastre 
pour les slsp du HAINAUT

Etat d’avancement de l’encodage du cadastre 
du Logis Tournaisien

Fin 2020, l’encodage du patrimoine du Logis dans le 
logiciel ABYLA est à 100%.

48368Logements en proriété

45095
Logements en proriété encodés

En graphique

% en graphique

En alpha

93,23%

3273

Le cadastre et le plan de rénovation 2020-2024

Plan de rénovation 2020 – 2024 : Les obligations « ca-
dastre »

• Circulaire du 29/07/2020 : petit rappel 
 Logements éligibles : logements cadastrés 
 Logements cibles à partir des données enco- 
 dées dans le cadastre du logement public 
  -Labels énergétiques C, D, E, F ou G 
  -Logements de plus de 10 ans 
  -Logements n’ayant pas bénéficiés 
    de Pivert 1, 2 et AXE 2 du PWI

  Mises à jour des données après travaux :  
 dans le mois suivant la réception provisoire.

 Contrôle mises à jour données du cadastre : 
 au plus tard dans le mois suivant la réception 
 provisoire.

100%
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La Direction immobilière

Objet - Nature Adjudicataire Montant HTVA

Marché de fourniture - Procédure négociée Francenne Matériaux € 64 369,98

Marché de services - Procédure négociée STALIFT € 42 491,40

Marché de fourniture - Procédure négociée Trilec € 66 530,97

Marché de fourniture - Procédure négociée Electrabel € 79 588,14

Marché de services - Procédure négociée Franquet SPRL € 28 093,22

Marché de fourniture - Procédure négociée Ansul SA € 28 320,20

Marché de fourniture - Procédure négociée BIZZDEV € 19 820,00

Marché de services - Procédure négociée AFFINITIC € 24 500,00

Marché de services - Procédure négociée A.D.S.S € 37 243,00

Marché de services - Procédure négociée Monizze € 1 100,00

Marché de services - Procédure négociée SST Secrétariat Social € 35 312,48

Marché de services - Procédure négociée Audicia € 18 225,00

Marché de services - Procédure négociée ETHIAS € 82 500,00

Marché de services - Procédure ouverte ETHIAS € 140 291,54

Marché de services - Procédure ouverte ETHIAS € 264 216,57

Marché de services - Procédure négociée DALEMANS € 5 670,00

Marchés itératifs en cours

Objet - Nature Adjudicataire Montant HTVA

Marché de services - Procédure négociée AEGENTIS € 34 256,55

Marché de travaux - Procédure négociée Hainaut Chauffage € 68 311,48

Marché de travaux - Procédure négociée STMC sa € 70 983,96

Marché de fourniture - Procédure négociée Omniterm Wallonie € 70 365,97

Marché de services - Procédure négociée Initial € 37 141,50

Marché de services - Procédure négociée Hainaut Chauffage € 69 492,00

Marché de fourniture - Procédure négociée Dufour SA € 15 489,00

Marché de fourniture - Procédure négociée Induscabel € 106 215,78

Marché de services - Procédure négociée Déménagement Picards € 8 956,00

Marché de services - Procédure négociée Maison du Nettoyage € 14 474,20

Marché de fourniture - Procédure négociée Thiébaut Gédimat € 25 265,22

Marché de services - Procédure négociée A+ Energie € 39 680,68

Marché de services - Procédure négociée Orditech € 115 595,23

Marché de fourniture - Procédure négociée Dapsens - Soyer € 58 799,01
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Instruction programme d'entretien - sécurité

La Direction immobilière

Libellé des travaux Log. Localité Stade d'avancement 
au 11 mars 2022

Coût TOTAL estimé 
du projet, frais 

compris

Travaux de mise en conformité incendie 
et sécurisation - Lot 1 ( Menuiseries et 
peinture)

202 Tournai
Résultats de la mise en con-

currence en cours d'analyse à 
la SWL

625 000 €

Travaux de mise en conformité incendie 
et sécurisation - Lot 2 ( Installations 
électriques)

202 Tournai
Résultats de la mise en con-

currence en cours d'analyse à 
la SWL

707 403 €

Travaux de mise en conformité incendie 
et sécurisation - Lot 1 ( Menuiseries et 
peinture)

224 Tournai
Résultats de la mise en con-

currence en cours d'analyse à 
la SWL

869 706 €

Travaux de mise en conformité incendie 
et sécurisation - Lot 2 ( Installations 
électriques)

224 Tournai
Résultats de la mise en con-

currence en cours d'analyse à 
la SWL

1 312 308 €

Rénovation lourde et installation de 
chauffage central - Lot 1 ( Rénovation 
lourde et installation de chauffage 
central)

55 Templeuve Début des travaux fixé le 
01/04/2023 2 261 064 €

Rénovation lourde et installation de 
chauffage central - Lot 2 ( Peinture) 55 Templeuve

Résultats de la mise en 
concurrence en cours d'analyse 

à la SWL
53 011 €

Plan de rénovation 2020-2024 15 Chercq Dossier base adjudication en 
cours d'analyse à la SWL 301 615 €

Plan de rénovation 2020-2024 36 Warchin Dossier base adjudication en 
cours d'analyse à la SWL 559 750 €

Plan de rénovation 2020-2024 46 Warchin Avant-projet en cours 
d'instruction 2 357 774 €

Plan de rénovation 2020-2024 136 Kain Esquisse en cours 
d'instruction 6 147 650 €

Plan de rénovation 2020-2024 54 Gaurain-Ramecroix Esquisse en cours 
d'instruction 2 591 055 €

Plan de rénovation 2020-2024 40 Tournai Esquisse en cours 
d'instruction 1 352 328 €

Installation de chauffage central 24 Templeuve Dossier base adjudication en 
cours d'instruction. 255 068 €

Remplacement carrelage et menuiserie 
intérieure 46 Warchin Avant-projet en cours 

d'instruction 560 230 €

Installation de chauffage central 14 Warchin Avant-projet en cours 
d'instruction 148 800 €

Remplacement carrelage et menuiserie 
intérieure 15 Chercq Dossier base adjudication en 

cours d'analyse à la SWL 301 615 €

Remplacement carrelage et menuiserie 
intérieure 36 Warchin Dossier base adjudication en 

cours d'analyse à la SWL 559 750 €

Libellé des travaux Log. Localité Stade d'avancement 
au 10 mars 2022

Coût TOTAL estimé 
du projet, frais 

compris

Réhabilitation en 8 logements sociaux 8 Tournai
Notification marché de travaux 
en attente accord du Ministre 

sur la prolongation de délai 
d'un financement

1.237.000,00 €

Réhabilitation d'un immeuble en 3 
logements sociaux 3 Tournai Résultats de la mise en con-

currence en cours d'analyse, 1.416.484,00 €

Construction neuve de 10 logements 10 Tournai Dossier base adjudication en 
cours d'instruction. 1.400.000,00 €  

Réhabilitation en 1 maison de transit + 
Rez de Chaussée commercial 1 Tournai Travaux en cours 190.000,00 €

Réhabilitation en 1 maison de transit 1 Tournai Travaux en cours 150.000,00 €

Réhabilitation en 1 maison de transit 1 Tournai Travaux en cours 150.000,00 €

Réhabilitation en 2 Logements de transit 2 Tournai Dossier base adjudication en 
cours d'instruction. 140.000,00 €

Création de logements publics à haute 
qualité environnementale 25 Tournai Ouverture des offres prévues 

le 2 juin 6.659.850,00 €

Instruction programme de developpement du parc
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Chantiers en cours

Constructions neuves 

Rue Paul Pastur à 7500 Tournai – Construction d’immeubles pour 45 logements. 45 logements 
Entrepreneur principal : CBD sa

Entretien

Programme entretien 2019 - Rue Roméo Dumoulin à 7500 Tournai 18 logements 
Installation de chauffage central dans 18 logements 
Entrepreneur principal : Karl Bouvé SA

Programme rénovation et optimisation énergétique 2019 17 logements 
Rue des Pâturages et rue des Canonniers à 7500 Tournai 
Isolation des greniers de 17 logements 
Entrepreneur principal : Deroubaix

Programme rénovation et optimisation énergétique 2019 46 logements 
Rue des Pâturages et rue des Canonniers à 7500 Tournai 
Installation de chauffage central dans 46 logements 
Entrepreneur principal : Karl Bouvé SA

Programme d'entretien 2020 4 logements 
5, 6, 7, 8 Résidence Defaux à 7530 Gaurain-Ramecroix - Stabilisation des façades arrières  
Entrepreneur principal : Deroubaix

Plan d’embellissement et de sécurisation des logements publics 200 logements 
Résidence Carbonnelle 114, 115, 116, 117, 118 et 119 à 7500 Tournai 
Lot 1 : Menuiseries et peinture  
Entrepreneur principal : Favier s.a.

Plan d’embellissement et de sécurisation des logements publics 200 logements 
Résidence Carbonnelle 114, 115, 116, 117, 118 et 119 à 7500 Tournai 
Lot 2 : Installation électrique  
Entrepreneur principal : EGF sprl

Plan d’embellissement et de sécurisation des logements publics 224 logements 
Quai du Luchet d'Antoing 1 à 8 et Pont de l'Arche 1 à 5 à 7500 Tournai 
Lot 1 : Menuiseries  
Entrepreneur principal : Favier s.a.

Plan d’embellissement et de sécurisation des logements publics 224 logements 
Quai du Luchet d'Antoing 1 à 8 et Pont de l'Arche 1 à 5 à 7500 Tournai 
Lot 2 : Installation électrique  
Entrepreneur principal : EGF sprl

Petite pause historique sur le Logis Tournaisien : 1932 - 1943
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Projections budgétaires 

Chiffre d’affaires 

Activité locative 
L’augmentation estimée des loyers nets en 2023 s’élève à 5,80 %, et est en bonne partie due à l’augmentation de la 
part liée aux revenus. La part logement augmente également dans une moindre mesure suite à l’actualisation des 
prix de revient des logements. La mise en location des 3 nouveaux logements construits à l’étage du nouveau com-
missariat de police à Templeuve est attendue début 2023.

Activité construction/vente

La vente des derniers biens disponibles (3 logements restant à vendre au 31/12/2022) devrait se concrétiser début 
2023 et mettre ainsi fin à ces 2 chantiers de construction/vente initiés en 2014. L’impact sur le compte de résultats 
en 2023 pour ces 3 ventes s’élèvera à 215.960 €.

La Direction financière
Production immobilisée

Un montant de 30.000 € a été budgété, reprenant l’acti-
vation des travaux de rénovation à réaliser par notre Ré-
gie Ouvrière dans plusieurs bâtiments (Rue Thiéfry, loge-
ments de transit), ainsi que les frais de surveillance des 
chantiers en cours.

Autres produits d’exploitation

Les autres produits d’exploitation budgétés reprennent 
les subsides et indemnités diverses prévisibles, dont 
principalement les subsides en matière de personnel 
(déductions ONSS, subsides APE et référent social, récu-
pération assurances, …). 

Approvisionnements & marchandises

Abstraction faite de la variation des stocks de loge-
ment (3 maisons à vendre), le montant budgété pour les 
achats de matériaux et fournitures à destination de la ré-
gie ouvrière a été budgété à la hausse pour tenir compte 
de l’indexation du coût des matériaux.

Services & biens divers

Les frais d’administration générale ont été budgétés en 
augmentation par rapport à l’exercice précédent, princi-
palement pour faire face à l’augmentation générale des 
prix et aux nouveaux marchés-stocks. Par ailleurs, la ru-
brique « rétributions diverses de tiers » prévoit des bud-
gets spécifiques pour :

• La poursuite de la mission du consultant externe en 
ressources humaines (7.500 €)

• La poursuite de la mise en place du RGPD et les pres-
tations du DPO (2.500 €)

• La poursuite de l’archivage électronique par un pres-
tataire externe (27.600 €)

Les dépenses énergétiques restent difficilement prévisi-
bles au vu du contexte économique. Le marché public re-
latif aux consommations d’électricité et de gaz pour les 
logements individuels (communs, locaux divers et loge-
ments inoccupés) sera encore actif en 2023, raison pour 
laquelle ces budgets n’ont pas été aussi impactés qu’ils 
auraient pu l’être. En ce qui concerne les consommations 
gaz des logements chauffés par une installation collecti-
ve, une augmentation a été budgétée car ces logements 
bénéficient du tarif social (tarif en augmentation même 
s’il reste inférieur aux tarifs « classiques »).

Un budget de 100.000 € a été prévu en rubrique 6170 
pour :

• L’engagement de travailleurs en articles 60

• L’engagement d’intérimaires pour faire face aux be-
soins temporaires (personnel en incapacité de tra-
vail)

Rémunérations

Les rémunérations ont été budgétées en tenant compte 
des décisions de recrutement initiées, ainsi que des pré-
visions d’indexation et des évolutions barémiques. 

Provisions pour grosses réparations & 
gros entretiens

Les provisions pour grosses réparations et gros entre-
tiens ont été constituées conformément à la nouvelle 
méthodologie approuvée par le Conseil d’Administra-
tion le 15 mars 2022 (pour rappel, constitution de provi-
sions pour faire face aux travaux de remise en état des 
logements suite au départ des locataires, ainsi que pour 
l’entretien des boiseries extérieures).

C’est ainsi qu’une dotation de 563.300 € est prévue pour 
2023 alors que la provision 2022 (552.700 €) est utilisée, 
soit un mouvement comptable de 10.600 €.

Autres charges d’exploitation

Les autres charges d’exploitation se composent essen-
tiellement des précomptes immobiliers et de la cotisati-
on au fonds de solidarité. A noter que le taux d’indexation 
attendu en 2023 pour le précompte immobilier est élevé, 
le montant budgété a donc été adapté en conséquence.

Résultat financier

Le résultat financier se compose quasi-exclusivement de 
l’amortissement des subsides reçus, ainsi que des char-
ges d’intérêts d’emprunts. Ces postes ont été budgétés 
en tenant compte de l’évolution attendue des chantiers 
en cours d’exécution. A noter qu’un petit montant a été 
budgété en prévision de la perception d’intérêts crédi-
teurs, en conséquence, d’une part de la trésorerie SWL 
redevenue positive, et de l’annonce faite par plusieurs 
banques d’attribuer à nouveau des intérêts créditeurs 
dès 2023.

En tenant compte des éléments exposés ci-avant, le bé-
néfice comptable budgété pour l’exercice 2023 s’élève à 
un peu moins de 857.000 €.

Bénéfice comptable 
budgété en 2023

857.000,00 €
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La Direction financière
Attribution des émoluments et jetons de présence et rémunération du 
Directeur-Gérant 

Durant l’exercice écoulé, les jetons de présence et émoluments alloués aux administrateurs, membres du Comité 
d’attribution, et aux Président et Vice-président ont été calculés conformément à l’Arrêté du Gouvernement Wallon 
du 30 août 2007 et au décret du 29 mars 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation 
en vue de renforcer la gouvernance et la transparence dans l'exécution des mandats publics au sein des structures 
locales et supra-locales et de leurs filiales, suite à la décision de l’Assemblée Générale Ordinaire du 26 avril 2019. 

Un jeton de présence a été alloué à chaque administrateur, ainsi qu’à chaque membre du Comité d’attribution, pour 
chaque séance à laquelle il a assisté, pour un montant correspondant à celui du jeton de présence d’un conseiller 
provincial, indexé suivant les dispositions prévues. 

Les émoluments des Président et Vice-président ont été déterminés sur base du nombre de points attribués au Lo-
gis Tournaisien en fonction des critères définis dans l’Arrêté précité, tout en tenant compte des plafonds instaurés 
par le décret du 29 mars 2018 précité. Ces émoluments ont également été indexés.

La rémunération du Directeur-Gérant a été calculée sur base des barèmes des agents de la Région Wallonne, au 
grade Abis.

Nature des montants 
liquidés

Montant
01/22

Montant
02/22 
03/22

Montant
04/22 
05/22

Montant
06/22 
07/22 
08/22

Montant
09/22 
10/22 
11/22

Montant
12/22

Jetons de présence 
(montant brut par séance) 221,98 € 226,43 € 230,95 € 235,56 € 240,28 € 245,09 €

Emoluments du Président 
(brut par mois) 1.691,00 € 1.724,90 € 1.759,37 € 1.794,51 € 1.830,41 € 1.867,07 €

Emoluments du Vice-
Président (brut par mois) 845,50 € 862,45 € 879,68 € 897,25 € 915,20 € 933,53 €

Rémunération du 
Directeur-Gérant (brut par 
mois)

8.848,81 € 9.026,21 € 9.206,60 € 9.390,47 € 9.578,33 € 9.811,08 €

Chiffre d'affaires
10.309.365,46 €

Montants en € 2022 2021 Variation

Logements sociaux 7.962.189,70 7.755.541,53 + 2,66 %

Logements moyens 307.980,59 239.882,79 + 28,39 %

Garages 150.026,91 152.334,19 - 1,51 %

Autres 26.613,46 22.034,88 + 20,78 %

8.446.810,66

Total 8.446.810,66 8.169.793,39 + 3,39 %

Le chiffre d’affaires 2022 reprend également le pro-
duit de la vente de 5 maisons (constructions desti-
nées à la vente), Rue Lucien Jardez à Tournai, pour 
un total de 1.018.867,93 €. 

Bilan et compte de résultats 2022 

Le compte de résultats 2022 présente un chiffre d’affaires de 10.309.365,46 €, provenant d’une part de l’activité 
traditionnelle de gestion locative du parc immobilier, et dans une moindre mesure de l’activité de construction/vente.

Les recettes locatives (tous types de biens confondus) connaissent une augmentation de 3,39 % par rapport à 
l’exercice 2021. Cette augmentation provient principalement de l’augmentation des recettes sur les loyers des loge-
ments sociaux.

Comme chaque année, ces loyers ont augmenté sur base de l’actualisation des prix de revient des logements, ainsi 
que de l’indexation des revenus des locataires. 

Les recettes liées aux logements moyens ont également augmenté, de plus de 28%, par rapport à l’exercice précé-
dent. L’offre de logements moyens est restée la même mais une partie des logements inoccupés a pu être relouée 
grâce à une politique active de recherche de candidats.

Le chiffre d’affaires 2022 reprend également le produit de la vente de 5 maisons 
(constructions destinées à la vente), Rue Lucien Jardez à Tournai, pour un total de 
1.018.867,93 €. 

La production immobilisée s’élève à ± 40.000 € et se compose principalement des 
frais de surveillance de chantiers.

Les autres produits d’exploitation reprennent les subsides et indemnités habi-
tuels pour environ 673.000 € (allocation de solidarité SWL, subsides et indemnités 
relatifs au personnel, …). 

Sont également reprises dans les autres produits d’exploitation les indemnités 
d’assurances perçues pour les dégâts occasionnés dans plusieurs logements, prin-
cipalement une maison incendiée Rue du Vert Bocage, 14 à Tournai et divers sinist-
res causés par la tempête Eunice en février 2022. 

Les produits d’exploitation non récurrents s’élèvent à 49.265 € et reprennent :

• La soulte perçue suite à l’échange d’une parcelle de terrain Avenue Beau Séjour

• La plus-value réalisée lors de la revente de 2 véhicules

• La récupération de dettes amorties

• Les recettes générées par les activités organisées à l’occasion des 100 ans du 
Logis Tournaisien

Ventilation des recettes locatives

Les recettes locatives 
connaissent une 

augmentation de

3,39%

Production immobilisée

± 40.000 €
Se compose principalement des 

frais de surveillance de chantiers.
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Le résultat d’exploitation (+ 1.218.274,20 €) se présente comme suit :

Approv. & marchandises  1.146.976,09 11,64 % Chiffre d’affaires 10.309.365,46 93,12 %

Services & biens divers  1.834.711,91 18,62 % Production immobilisée       40.050,14  0,36 %

Rémunérations 3.169.068,02 32,16 % Autres produits d’exploitation     672.803,16 6,08 %

Amortissements 2.863.382,56 29,06 %
Produits d’exploit. non 

récurrents
      49.265,01 0,44 %

Réductions de valeur      35.830,45  0,36 %

Provisions pour risques & 
charges

- 394.000,00 -4,00 %

Autres charges d’exploitation  1.004.172,48 10,20 %

Charges d’exploit. non 
récurrentes

   193.068,06 1,96 %

CHARGES D’EXPLOITATION 9.853.209,57 100 % PRODUITS D’EXPLOITATION 11.071.483,77 100 %

Services & biens divers 2022 2021

Frais d’administration 378.808,03 416.445,61

Entretien des logements 653.446,81 781.152,65

Consommations (société) 182.609,73 134.014,03

Consommations 
(locataires)

205.729,48 167.367,62

Assurances 137.604,39 104.690,86

Frais d’actes et de 
contentieux

42.979,57 36.157,58

Frais de représentation 12.755,43 1.539,84

Frais de formation 12.461,47 25.731,53

Personnel mis à 
disposition

123.746,39 35.090,12

Emoluments et jetons de 
présence

84.570,61 84.191,18

Total 1.834.711,91 1.786.381,02

breuses indexations de salaire intervenues durant l’exer-
cice.   

Les amortissements augmentent de 3,97% par rapport 
à l’exercice 2021, principalement les amortissements sur 
les logements sociaux et les installations de chauffage.

Conformément au changement de règles d’évaluation in-
tervenu en 2021, les provisions pour grosses réparations 
et gros entretiens se décomposent en :

• une provision pour remise en état des logements 
après départ des locataires

• une provision pour entretien des menuiseries exté-
rieures

Un montant de 177.166,67 € est doté à la provision, tandis 
qu’une utilisation et une reprise de la provision existante 
sont réalisées à hauteur de 571.166,67 €, soit un mouve-
ment dans le compte de résultats de – 394.000 €.

Les autres charges d’exploitation ne connaissent pas 
de variation exceptionnelle et restent principalement 
composées du précompte immobilier et de la cotisation 
au fonds de solidarité.

Les charges d’exploitation non récurrentes reprennent 
d’une part, les dépenses engagées pour l’organisation des 
festivités des 100 ans du Logis Tournaisien et, d’autre part, 
l’amortissement exceptionnel du solde comptable des im-
mobilisés remplacés dans le cadre du chantier de rénova-
tion énergétique Pivert 2 à la Résidence Carbonnelle.

La rubrique approvisionnements & marchandises peut se décomposer en 2 postes distincts :

1. Les achats de matériaux et fournitures pour la Régie Ouvrière : 303.860,49 € (- 4,53 %) 

2. Les variations de stocks de maisons des 2 chantiers de construction/vente : 843.115,60 €

La vente des 5 maisons en 2022 a permis de dégager un bénéfice de 175.752,33 €.

 
L’évolution des services et biens divers se présente comme suit :

La rubrique « personnel mis à disposition » est en forte 
augmentation et reprend le coût de plusieurs intérimai-
res en remplacement du personnel en incapacité de tra-
vail temporaire, ainsi que des travailleurs mis à dispositi-
on par le CPAS de Tournai sous le régime de l’« article 60 » 
(réinsertion professionnelle).

Les frais de rémunérations sont en augmentation de 
11,15 % par rapport à l’exercice précédent. Cette augmen-
tation reflète, outre les indexations barémiques, les nom-

Le résultat financier reste négatif à – 106.539,27 €

Produits financiers : - 1.367.483,83 € (principalement amortissements des subsides reçus)

Charges financières : - 1.474.023,10 € (principalement intérêts des emprunts contractés)

Après impôts, transferts et prélèvements sur les réserves immunisées et impôts différés (taxation étalée des plus-
values), le résultat à affecter est de 1.276.654,68 €. 

Il est proposé à l’Assemblée Générale d’affecter ce bénéfice à la réserve spéciale, la portant à 14.066.886,76 € contre 
12.790.232,08 € en 2021.

La Direction financière
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Réserve spéciale

14.000.000€

13.000.000€ 

9.750.000€ 

6.500.000€ 

3.250.000€ 

0,00€

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Actif 31-12-22 % 31-12-21 %

Actifs immobilisés 91.379.739 64,70 % 89.598.225 65,27 %

Actifs circulants 49.857.835 35,30 % 47.673.843 34,73 %

Créances à plus d’un an 24.726.268 17,51 % 26.290.669 19,15 %

 Stocks 670.815 0,47 % 1.454.197 1,06 %

Créances à un an au plus 13.246.406 9,38 % 9.745.014 7,10 %

Disponible 10.865.620 7,69 % 9.847.166 7,17 %

Comptes de régularisation 348.726 0,25 % 336.797 0,25 %

TOTAL DE L’ ACTIF 141.237.574 100 % 137.272.068 100 %

Passif 31-12-22 % 31-12-21 %

Capitaux propres 78.427.444 55,53 % 73.786.307 53,75 %

Provisions & impôts différés 4.045.439 2,86 % 4.262.413 3,11 %

Dettes 58.764.691 41,61 % 59.223.348 43,14 %

Dettes à plus d’un an 50.849.399 36,00 % 51.381.585 37,43 %

Dettes à un an au plus 7.171.758 5,08 % 7.104.126 5,17 %

Comptes de régularisation 743.534 0,53 % 737.637 0,54 %

TOTAL DU PASSIF 141.237.574 100 % 137.272.068 100 %

Bilan après affectation du résultat 

(sous réserve d’approbation du résultat bénéficiaire) 
La situation active et passive se résume comme suit à la date de clôture :

La Direction financière

Endettement 

Le graphique ci-dessous présente l’évolution de l’endettement de la société depuis 2010 jusqu’au remboursement 
intégral des dettes en cours. Seuls les emprunts consolidés sont repris dans le graphique, à l’exclusion des projets en 
cours, pour lesquels un emprunt a été accordé, ou des projets futurs, pour lesquels un emprunt est envisagé.

L’endettement se compose du solde de capital restant à rembourser, tous types de crédit confondus.

Le graphique de droite présente l’évolution des annuités, tous types de crédits confondus (capital + intérêts) :

Enfin, le graphique ci-dessous ventile l’annuité à rembourser en 2023 par type de crédit :

Evolution de quelques indicateurs

Réserve spéciale
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3

4

5 6

7

9.571.745,08 €

9.464.777,18 €

10.586.526,29 € 

11.634.202,05 €
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12.790.232,08 €

14.066.886,76 €
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7

Evolution de l'endettement (capital)
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Evolution de l'annuité due
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Perspectives, risques et incertitudes 

Trésorerie

La trésorerie détenue auprès de la Société Wallonne du Logement (CCO + CCV) s’élève au 31 décembre 2022 à 
3.394.275,83 €.

Le retour à une trésorerie positive permet de voir l’avenir plus sereinement, en permettant de saisir les opportunités 
d’achat de terrains ou immeubles pour y créer du logement, tout en gardant une certaine marge de sécurité.

Plan de rénovation 2020-2024

En 2020, Le Logis Tournaisien s’est vu notifier par la Région Wallonne un subside de 18.738.375 € pour la rénovation 
de 535 de ses logements entre 2020 et 2024. L’objectif de ce plan de rénovation est d’améliorer la performance éner-
gétique des bâtiments, par l’atteinte d’un label PEB A ou B.

Le Logis Tournaisien a directement initié plusieurs dossiers afin de rencontrer les objectifs fixés par le Gouvernement 
Wallon, dans les cités de Gaurain, Warchin, Chercq, Kain et Tournai.

Toutefois, des difficultés sont apparues lors de la mise en œuvre des premiers dossiers. En effet, la flambée des coûts 
des matériaux et de la main d’œuvre rend difficile l’atteinte des objectifs de performance énergétique dans le respect 
des budgets alloués.

Il faudra dès lors, dans le respect des conditions autorisées par le Gouvernement Wallon, soit réduire le nombre de 
logements à rénover, soit trouver des sources de financement alternatives.

Vu l’ampleur du plan et des montants engagés, l’évolution de ces dossiers de rénovation devra être suivie avec at-
tention.

Crise énergétique et contexte financier

En 2022, l’invasion de l’Ukraine par la Russie a entraîné une flambée des prix des matières premières et une crise 
énergétique qui a eu des conséquences diverses pour le Logis Tournaisien.

En matière immobilière, l’impact s’est fait sentir tant sur les chantiers en cours (via une explosion de la révision des 
prix) que sur les dossiers à initier (offres de prix bien supérieures aux estimations).

La Direction financière
Dans la gestion courante du patrimoine, ces augmentations de prix ont également complexifié l’approvisionnement 
en matériaux. C’est ainsi que plusieurs marchés-stocks ont été dénoncés car les fournisseurs ne pouvaient fournir 
au prix convenu.

L’impact du prix des énergies a pu être limité grâce à l’attribution d’un marché public fin 2021 concernant la fourni-
ture d’électricité et de gaz pour les années 2022 et 2023.

Enfin, l’augmentation des coûts de l’énergie a également eu un impact sur les finances de nos locataires déjà préca-
risés et rendu plus difficile encore le paiement régulier de leur loyer.

Chantiers construction/vente (Templeuve et cité du Maroc)

Après de multiples difficultés, les chantiers de construction/vente initiés en 2013 à la Cité du Maroc à Tournai et à la 
Rue Jules Schelstraete à Templeuve touchent à leur fin.

5 maisons ont été vendues durant l’exercice 2022 et une maison début 2023, ce qui porte le nombre de logements 
restant disponibles à la vente à 2. Il est probable que les 2 derniers actes puissent être passés durant l’exercice 2023, 
clôturant ainsi enfin ce programme de construction/vente.

Création de logements à haute performance environnementales

Suite à l’appel à projets lancé par le Gouvernement Wallon, le Logis Tournaisien s’est vu notifier le 1er décembre 2022 
un subside de 4.290.000 € pour la création de 25 logements à haute performance environnementale sur un terrain 
situé Rue du Tir à la Cible à Tournai.

Circonstances susceptibles d'avoir une influence notable sur le développement de la société

Non applicable.

Activités en matière de recherche et de développement

Non applicable.

Existence de succursales de la société

Non applicable.

Utilisation des instruments financiers

Non applicable.

Données sur les événements survenus après la date de clôture

A notre connaissance, aucun événement survenu après la date de clôture n’est susceptible d’influencer significative-
ment les chiffres présentés dans les comptes annuels.

Evolution du compte courant SWL
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5.250.000€ 

3.500.000€ 

1.750.000€ 
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Informations relatives aux Coopérateurs du Logis Tournaisien

Les Coopérateurs du Logis Tournaisien se réunissent une fois par an, le dernier vendredi du mois d’avril, comme 
indiqué dans nos statuts.

L’Assemblée générale est composée :
• Du Commissaire SWL représentant la Région Wallonne ;
• De 5 représentants de la Province du Hainaut ;
• De 5 représentants de la Ville de Tournai ;

Les parts des organes publics sont au nombre de 10.461 et celles des coopérateurs privés de 1.721.

En 2022, 14 coopérateurs (incluant ses mandataires pour la RW, le CPAS, la Ville de Tournai et la Province du Hai-
naut) ont répondu à l’appel soit une représentation de 7.239 parts sur 12.182 parts souscrites à ce jour.

Organigramme

Evaluations du personnel  
La procédure d’évaluation du personnel a été arrêtée par le Conseil d’Administration. Les évaluations ont été mises 
en place dans le courant de l’année 2022 et couplées à un nouveau mode de gestion par objectifs.

Gestion des risques  
La détermination des risques propres à chaque activité du Logis Tournaisien a permis de mettre en évidence une 
série d’actions prioritaires à mettre en œuvre et d’alimenter la gestion par objectif.

Tableau de bord de suivi et gestion par objectif  
Le développement d’un tableau de bord est en cours. Celui-ci devrait permettre, via le suivi d’une série d’indicateurs 
clés, de définir les objectifs et d’en mesurer la réalisation, et d’ainsi avoir une meilleure vision globale sur la perfor-
mance de la société.

Politique de rémunérations  
Afin de garantir l’équité entre les différents membres du personnel, la politique de rémunération a été objectivée. 
Chaque fonction a été évaluée et classifiée sur base de 11 critères préétablis (autonomie, niveau de responsabilité, 
complexité de la fonction, …). A chaque classe a été attribué un niveau de rémunération (montant plancher et mon-
tant plafond).

Les principes suivants ont été actés et appliqués  
L’évolution de rémunération au sein d’une classe se détermine sur base des résultats et objectifs. 
L’évolution de rémunération hors classe nécessite un changement de fonction. 
Les membres du personnel bénéficiant d’une rémunération inférieure au seuil plancher de leur classe ont été reva-
lorisés à ce seuil minimum. 
La revalorisation des bas salaires.

Direction Immobilière
Frédéric Pottié

Direction Patrimoine
Jean-Claude Petit

Direction Sociale
Rebecca Delneste

Gestion &
développement

immobilier 

Cadastre 

Energie 

Innovations
techniques 

Travaux 

Sécurité 

Charroi 

Stock  

Assistants sociaux 

Relations locataires

Comptabilité 
Budget 

Contrôle de gestion / performances

Accueil 
Soutien DG  / COD

Gestion de la satisfaction / plaintes
Ressources Humaines

Contentieux
Gestion locative

Direction Financière
Carole Delhaye

Direction Support
administratif
Muriel Lingg

Direction Locative
Eveline Waelckens

Directeur Gérant
Devrim Gumus

La Direction support administratif

Informations relatives au Conseil d’Administration

Pour rappel, le Conseil d’administration en place depuis avril 2019, est composé de 15 membres avec :

M. Paul-Olivier Delannois : Président 
Mme Coralie Ladavid :  Vice-présidente 
M. Armand :   Vice-président

Mesdames Dorothée De Rodder, Hélène Leleu, Dominique Martin ainsi que Messieurs Jean-Claude Carpentier, Jean-
Louis Claux, Louis Cousaert, Amine Mellouk, Didier Smette, Jean-Michel Van De Cauter ;

Mesdames Danielle Bossuyt et Noëla Vicart, représentantes du CCLP (Comité consultatif des locataires et des pro-
priétaires) depuis décembre 2020.

Monsieur Mathieu Duquennoy, désigné depuis juin 2020, représentant la Région wallonne ;

Monsieur Thibaut Goret, désigné depuis janvier 2022, Commissaire de la Société wallonne du Logement.

Il est à noter que suite à l’arrêté du Gouvernement wallon du 16 décembre 2021, la Ville de Tournai nous a averti en 
date du 6 janvier 2022 de la déchéance du mandat d’administrateur de Monsieur Didier Smette.

Suite au Conseil communal du 28 mars 2022, le Conseil d’administration du Logis Tournaisien du 12 avril 2022 a 
approuvé la désignation de M. Vincent Delrue en tant qu’administrateur représentant la Ville de Tournai.

Enfin, le Conseil communal du 19 septembre 2022 ayant modifié la représentation au sein du Conseil d’administra-
tion du Logis Tournaisien, les administrateurs ont approuvé le 18 octobre 2022 la nouvelle désignation de M. Didier 
Smette en tant que représentant de la Ville de Tournai.

Le membres du Conseil d’administration se sont réunis 10 fois durant l’année 2022 et ont abordé et pris une déci-
sion pour un total de 128 points mis aux différents ordres du jour. 

Répartition des parts publics / prives

RW Province Hainaut Ville de Tournai

détenteurs de parts 

CPAS de Tournai Coopérateurs 

privés

2137 2121

4175 

2028

1721

85,87%

 Organes publics

14,13%

 Coopérateurs privés

• De 5 représentants du CPAS de Tournai ;
• De 51 coopérateurs privés.



Rapport de gestion 2022 Le Logis Tournaisien

0040 0041

La Direction support administratif
Informations relatives au personnel de la société

Direction Sociale - M. Vincent Blanc - Engagé depuis le 2 mai 2022  
 
Notre collègue a intégré l’équipe sociale en tant que référent social.

Après un parcours dans le logement social en France, Vincent prend ses marques à Tournai 
et intègre l’équipe du service social. Sur le terrain auprès des ménages, lors d’événements 
et festivités dédiés aux locataires, au bureau pour la gestion administrative et sur les chan-
tiers en cours et à venir.

Son travail consiste en la mise en œuvre de la note de stratégie sociale dans le cadre du 
plan de rénovation 2020-2024.

Il renforce sur le terrain l’équipe sociale dans leurs actions au bénéfice des usagers en 
matière d’accompagnement social, et ce, en fonction des besoins et dans une dimension 
globale pluridisciplinaire :

• L’approche participative (communication, information, sensibilisation et mobilisation 
du public cible) ;

• L’approche axée sur l’accompagnement social des locataires dans une dimension 
individuelle ;

• L’approche centrée sur l’accompagnement technico-social en lien avec la gestion 
durable du logement.

Direction Patrimoine - M. Christian Deruche - Pensionné depuis le 1er octobre 2022 
 
Notre collègue a intégré l’équipe du Logis Tournaisien il y a 33 ans, soit le 1er juillet 1989.

Au cours de toutes ses années de service, sa fonction a évolué puisque sa première mis-
sion était surveillant de nos immeubles à appartements et il a rejoint ensuite notre équipe 
de peintres.

Le Directeur-gérant et l’ensemble du personnel n’ont pas manqué de mettre à l’honneur 
et de remercier Christian Deruche pour tout le travail effectué avec enthousiasme durant 
toutes ces années.

Gestion du temps de travail 

Depuis le 1er janvier 2022, l’ensemble des employés a la possibilité de travailler sous un 
régime d’horaire flottant et non plus fixe comme auparavant.

Le travailleur peut donc lui-même déterminer le début et la fin de ses prestations de tra-
vail et de ses pauses tout en respectant des plages horaires fixes et mobiles.

Toute cette gestion du temps de travail se fait via la carte de pointage de chaque travail-
leur.

Leadership

Diversity

Innovation

Quality

TRAVAILLEURS INSCRITS AU REGISTRE DU PERSONNEL AU 
31/12

Temps plein Temps 
partiel

Total en 
personne 
physique

Total en 
équivalents 
temps plein

Nombre de travailleurs (année N-1) 43 15 58 53.2

Nombre de travailleurs (année N) 45 13 58 53.5

Par type de contrat de travail 45 13 58 53.5

Contrat à durée indéterminée 43 12 55 51.0

Contrat à durée déterminée 1 1 2 1.5

Contrat pour l'exécution d'un travail nettement défini 0 0 0 0

Contrat de remplacement 1 0 1 1.0

Par sexe 45 13 58 53.5

Hommes 28 6 34 31.9

Femmes 17 7 24 21.6

Par catégorie professionnelle 45 13 58 53.5

 - et bénéficiant d'une subvention (ATP, PTP,aides RW,...) 8 0 8 8

Personnel de direction 0 0 0 0

Employés 6 0 6 6

Ouvriers 2 0 2 2

 - et ne bénéficiant pas d'une subvention 37 13 50 45.5

Personnel de direction 1 0 1 1

Employés 15 3 18 17.2

Ouvriers 21 10 31 27.3

Par type de prise en charge 45 13 58 53.5

- à charge de la slsp 39 6 45 43.3

- à charge des locataires 6 7 13 10.2

ENTRÉES Temps plein Temps 
partiel

Total en 
personne 
physique

Total en 
équivalents 
temps plein

Nbre de travailleurs inscrits au registre du personnel durant 
l'année N 82 1 83 82.5

Par catégorie professionnelle

Personnel de direction 0 0 0 0

Employés 2 0 2 2

Ouvriers 0 1 1 0.5

Jobistes 80 0 80 80

SORTIES Temps plein Temps 
partiel

Total en 
personne 
physique

Total en 
équivalents 
temps plein

Nbre de travailleurs dont la date de fin de contrat a été inscrite au 
registre du personnel durant l'année N 80 3 83 82.2

Par catégorie professionnelle

Personnel de direction 0 0 0 0

Employés 0 1 1 0.9

Ouvriers 0 2 2 1.3

Jobistes 80 0 80 80
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Calcul des loyers
Méthode calcul de loyer (AGW 06/09/07 – modifié par AGW 19/07/12) 

Art. 29.  
§1er. Le loyer est adapté chaque année conformément à l’article 30, compte tenu 
des revenus recueillis par les membres du ménage qui occupent le logement, du 
coefficient x déterminé par la société, ainsi que du loyer de base.

Le loyer ainsi modifié est applicable le 1er janvier.

§2.  Un nouveau loyer, ainsi qu’un nouveau contrat de bail, sont établis lorsqu’un 
autre logement de la société est attribué au locataire.

Le nouveau loyer est appliqué le jour de la mutation.

§3. Un nouveau loyer est établi, conformément aux dispositions de l’article 30, lors-
que :

1° le ménage occupant le logement fait l’objet d’une modification ;

2° le total des revenus du ménage occupant le logement, calculés sur une base an-
nuelle, a subi une diminution ou une augmentation de 15 % minimum par rapport 
aux revenus pris en considération pour le calcul du dernier loyer établi.

Dans le cas d’une diminution des revenus, le nouveau loyer est appliqué le premier 
jour du mois qui suit la notification, par le locataire, de la diminution. Le locataire 
doit apporter tous les trois mois la preuve de la diminution des revenus, sous peine 
du rétablissement immédiat de l’ancien loyer.

Dans le cas d’une augmentation des revenus, le nouveau loyer est applicable le pre-
mier jour du mois qui suit l’augmentation des revenus.

Art. 30.  
Le loyer mensuel (L) est égal au résultat de l’application de la formule suivante :

L = 0,4 LB + x RA/12

Dans cette formule : 
LB : loyer de base mensuel : 

Le loyer de base est égal au prix de revient actualisé du logement, multiplié par un 
coefficient variant entre 2 et 10%. Ce coefficient est déterminé conformément aux 
règles arrêtées par le Ministère, après avis de la Société wallonne. Le loyer de base 
est revu chaque année en fonction du prix de revient actualisé des logements.

Lorsque sont réalisés des travaux économiseurs d’énergie déterminés par le Minis-
tre, sur avis de la Société wallonne, il est ajouté au loyer de base un montant égal à 
5% du coût de l’investissement, pendant une période de 10 ans, à dater du 1er janvier 
de l’année qui suit la réception provisoire des travaux.

Le montant total des loyers de base doit être égal à 6% du prix de revient actualisé 
de l’ensemble des logements de la société.

RA : revenus annuels du ménage définis à l’article 31;

X : coefficient, fonction des revenus RA et fixé annuellement par la société pour l’en-
semble de ses locataires conformément à la méthode définie au point II.

Art. 31.  
Pour l’application de l’article 30, la société additionne les revenus des membres 
du ménage.

Art. 32.  
§1er. Un abattement de 7,60 euros (au 01/01/22) par enfant à charge est appliqué 
sur le loyer calculé conformément aux dispositions de l’article 30.

Ce montant varie le 1er janvier de chaque année, en fonction de l’indice du mois de 
mai de l’année précédente.

Le montant résultant de cette adaptation est arrondi à la dizaine de cents.

§2. L’enfant handicapé ou orphelin est compté pour deux enfants à charge. La per-
sonne handicapée adulte est considérée comme ayant un enfant à charge.

§3. Le Ministre détermine les modalités de prise en charge par la Région de cet ab-
attement.

La Direction locative
Art. 33.  
Le loyer calculé conformément aux articles 30 à 32, ne peut être inférieur à 12 % 
des revenus minimaux (revenu d’intégration sociale).

Art. 34.  
Le loyer annuel, hors abattements visés à l’article 32, établi conformément aux 
articles 30 à 32, ne peut être supérieur à 20 % des revenus du ménage ou, après 
ces abattements, à la valeur locative normale, pour autant que les revenus de ce 
ménage n’excèdent pas, pendant un an au moins, de plus de 20 % ceux d’un ména-
ge à revenus modestes (ménage de catégorie 2).

Le loyer annuel, pour un ménage dont, depuis un an au moins, les revenus dépass-
ent de plus de 20 % ceux d’un ménage à revenus modestes, est limité à 125 % de la 
valeur locative normale.

Toutefois, l'alinéa précédent n'est pas applicable si le locataire, ou son conjoint co-
habitant, ou la personne avec laquelle il vit maritalement :

– atteint l'âge de 50 ans au premier janvier de l'année où le loyer devrait être adapté, 
en application du même paragraphe et s'il occupe, à cette même date, le même 
logement depuis dix ans au minimum.

– ou s'il quitte un logement non proportionné.

Art. 35.  
Si le locataire loue un logement non proportionné et pour autant que le ménage 
ne comporte pas de membre handicapé, le locataire paie, en plus du loyer calculé 
conformément aux articles 29 à 34, un supplément de 25 euros lorsque le loge-
ment dispose d’une chambre excédentaire, de 60 euros lorsque le logement dis-
pose de deux chambres excédentaires, de 100 euros lorsque le logement dispose 
de trois chambres excédentaires et de 150 euros lorsque le logement dispose de 
quatre chambres excédentaires ou plus.

Toutefois, l’aliéna précédent ne s’applique pas si le locataire est demandeur d’une 
mutation vers un logement proportionné.

Méthode calcul de loyer (AGW 06/09/07 – modifié par AGW 19/07/12) 

Détermination du coefficient x

Pour fixer la valeur de x en fonction de RA, la société fait choix annuellement de 
deux valeurs de x :

• l’une, x1, doit être comprise entre deux valeurs qu’elle peut atteindre : 
0,035 au minimum et 0,060 au maximum;

• l’autre, x2, doit être comprise entre deux valeurs qu’elle peut atteindre : 
0,090 au minimum et 0,120 au maximum.

La valeur de x, en fonction de RA, est alors définie au moyen des formules suivantes :

Si RA est inférieur ou égal à 7.500 euros, x = x1.

Si RA est supérieur à 7.500 euros et inférieur à 15.000 euros, x = x1 + (x2 - x1)(RA - 
7.500)/7.500.

Si RA est égal ou supérieur à 15.000 euros, x = x2.

Paramètres relatifs au calcul de loyer au 01/01/2021

* Coefficient x1 : 6 % 
* Coefficient x2 : 12 %

* Surloyers pour chambres excédentaires : 25 € - 60 € -100 € -150 € respectivement 
pour 1,2,3 et 4 chambres

* Réduction de loyer pour enfant à charge : 7,60 €

Revenus minima

 - 12.615,57 € pour personne isolée ;

 - 17.049,27 € pour autres ménages ;

 - 8.410,37 € pour personne cohabitante.

Petite pause historique sur le Logis Tournaisien : 1944 - 1955
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La Direction locative
Revenus maxima à l’admission des candidats-locataires

Maximum des revenus imposablesConditions de revenu

Personne isolée

Ménage

14.500 €
Majoration pour enfant

à charge : 2.700 €

19.900 €
Majoration pour enfant

à charge : 2.700 €

29.100 €
Majoration pour enfant

à charge : 2.700 €

36.400 €
Majoration pour enfant

à charge : 2.700 €

45.100 €
Majoration pour enfant

à charge : 2.700 €

54.500 €
Majoration pour enfant

à charge : 2.700 €

Ménage En état de précarité À revenus modestes À revenus moyens Autres

Logement étudiant

Logement social

Logement moyen

Logement à loyer d’équilibre
Loyer fixé par comparaison avec la valeur locative d’un logement similaire dans la commune. 

Les revenus doivent dépasser au moins 4 fois le monatnt du loyer annuel déterminé pour le logement.

Logement d’insertion
Accompagnement social en vue d’une 

réinsertion sociale

Logement de transit
Hébergement temporaire de ménages ou 
de ménages privés de logement sociale

Ty
pe
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e 

lo
ge

m
en

t

Garanties locatives 

 400 € pour les habitations « vieux conjoints » ou les studios ;

 610 € pour les appartements ;

 820 € pour les maisons unifamiliales.

Contentieux
Requêtes et citations visant l’expulsion introduites en justice de paix : 21 

Jugements d’expulsion rendus et signifiés par Huissier de justice : 9
Jugements d’expulsion exécutés par Huissier de justice : 4 

Recouvrement amiable : mises en demeure envoyées par Huissier de justice : 251 
Situations de « fraudes sociales » ayant fait l’objet d’une régularisation : 40 

Nombre de locataires chefs de ménage ayant

moins de 30 ans 36

entre 30 et 60 ans 1057

ayant plus de 60 ans 938

Total 2031

Nombre de ménages locataires disposant 

sans revenu 1

de revenus professionnels 338

de revenus de remplacement 1511

de revenus professionnels et de remplacement 181

Total 2031

Nombre de locataires chefs de ménage inactifs bénéficiant d’un revenu de

Pensionnés ou prépensionnés 725

Chômeurs 178

Bénéficiant du revenu d’intégration sociale 188

Handicapés à plus de 66% 87

Bénéficiant d'assurances maladie-invalidité 440

Autres non mentionnés ci-avant 39

Nombre de locataires chefs de ménage actifs ayant le statut

d’ouvriers 289

d’employés 77

de cadres 4

d’indépendants 4

Total 2031

Nombre de logements sociaux loués (Nbre de locataires) 2.031

Nombre TOTAL de personnes habitant les logements de la société 4520

Données sociales au 31/12/2022

Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)
Dans le cadre du RGPD, ont déjà été réalisés :

• Le rapport d’audit de sécurité avec la société Orditech, 
partenaire informatique ;

• Liste des menus hiérarchiques du programme de 
gestion locative Aigles ;

• Accès aux menus Aigles par utilisateur ;

• BCSS : évaluation des normes minimales ;

• Mise aux normes du règlement de travail ;

• Etablissement du registre des activités de traitement ;

• Document d’information pour les locataires et 
candidats-locataires ;

• Mise aux normes du ROI Comité d’Attribution ;

Etudiant

Revenu : 
néant + 1 étudiant

Fonctionnaires

2031 
ménages

Pensionnés: 
35,70%

Assurances 
maladie-invalidité: 

21,66%

Handicapés 
à +66%:  

4,28% Revenu d'intégration 
sociale:  

9,26%

Chômeurs 
8,76%

Autres:  
1,92%

Ouvriers:  
14,23%

Employés:  
3,79%

Cadres:  
0,20% Indépendants:  

0,20%
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Evolution des loyers nets sur les 5 dernières années

N.B. : Les loyers nets sont calculés hors charges et redevances.

 
 
Arriérés de loyers

 
 
Procédure de recouvrement

Durant la procédure de recouvrement, l’assistante sociale de référence suit le débiteur en parallèle.

N.B. : Ces arriérés comprennent les arriérés de loyers, factures impayées de travaux de remise en ordre du logement 
et frais de justice.

La Direction locative

76.121,71€

169.869,12€

Ventes et acquisitions de biens immobiliers

Vente constructions neuves à 7500 Tournai - Quartier du Maroc

Rue Lucien Jardez, 3 
Rue Lucien Jardez, 6 
Rue Lucien Jardez, 17 
Rue Lucien Jardez, 23 
Rue Lucien Jardez, 31

Acquisitions à 7500 TOURNAI

Rue des Carmes 45/47  
Immeuble à réhabiliter (15 à 20 logements) 
20a 90ca – TNAI/1DIV - Sec E 394/T - 394/V - 394/W

Boulevard Léopold, 2 
Immeuble incluant terrain à bâtir 
34a 90ca - TNAI 3DIV - Sec L 484 K 50

Jobistes

Durant l’année 2022, 88 étudiants ont été engagés dont 43 en jardi-
nage, 36 en peinture et 1 en secrétariat et gestion locative.

 

Arriérés locataires en place

110.000€ 

82.500€ 

55.000€

2018 2019 2020 2021 2022

Arriérés locataires partis

190.000€ 

175.000€ 

160.000€

2018 2019 2020 2021 2022

Evolution loyers nets

8.500.000€ 

8.300.000€ 

8.100.000€ 

7.900.000€ 

7.700.000€

2018 2019 2020 2021 2022

8.446.810,66€7.707.216,71€ 8.029.618,98€ 8.049.436,38€

190.653,48€174.196,61€ 173.420,75€ 188.717,43€

76.461,43€85.741,82€ 106.287,42€ 95.059,71€

8.169.793,39€
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logements pour lesquels il y a de gros travaux (carrelage, humidité, transformations, incendie, 
etc…) 

Quai Notre-Dame, 28/1 
Saint-Eloi, 16 
Collets Rouges, 32 + 48 
Vert Bocage, 40 + 52 + 56 
Bonnemaison, 95 + 170 + 184 + 196 
Logis, 32 
Construction, 37 
Bouleaux, 16 + 18 + 64 + 74 + 75 
Sapins, 31 
RMC, 66 

Luchet, 1/41 + 2/3 + 5/30 + 8/42 
Arche, 4/12 
Croisiers, 8 
Glategnies, 27 
Troisième Age, 5/23 
Rés.Vert Marais, 67 
Cité Jardins, 4 + 10 + 15 + 72 + 92 
Detournay, 25 
Bel Air, 1 
Bausier, 52

Les évènements marquants

En cette année 2022, la tenue vestimentaire de notre régie technique a était modifiée.

Une tenue unie a éte choisie afin d’apporter une image positive de notre société mais aussi une 
plus grande gamme de produits tels que les combinaisons thermiques, tee-shirts, polos, pulls, 
gilets, vestes, pantalons, chaussures, bonnets, casquettes et tours de cou afin de protéger notre 
équipe du froid, ou encore apporter une protection contre la chaleur.

Nos techiciens de surface ont également adopté une nouvelle tenue tout en bénéficiant des com-
binaisons thermiques, vestes, gilets, bonnets, casquettes et tours de coup.

Notre logo a également été apposé à la tenu pour permettre une identification plus claire de nos 
services.

Pour nos employés, des vêtements ont aussi étaient revus avec notre logo. Cette équipe d'employ-
és a donc reçu une nouvelle veste mais également des polos, tee-shirts, chemises, tours de cou, 
casquettes et bonnets.

Au niveau formation, notre régie technique a suivi une formation sur l’amiante afin de les préserver 
des effets nocifs de ce produit et connaître les procédures à suivre. 

Nous avons également revu nos méthodes de remise en location des logements  dans le cadre des 
états des lieux. Effectivement, depuis le le 1er janvier 2022, nous incluons l’enlèvement du papier 
peint ainsi qu’un enduisage et une application de peinture blanche sur les murs et d’une teinte 
grise sur les portes intérieures afin d’apporter plus de mordernité à nos logements.

La Direction du patrimoine

Listing des logements inoccupés au 31/12/2022 
 
logements en cours de travaux prévus à la location au premier semestre 2023

Général Piron, 170  
Prayez, 70 + 76 
Colibris, 3 
Bouleaux, 71 
Carbonnelle, 9 + 41 + 62 
Carbonnelle, 114/13 + 114/51 + 114/52 + 114/61 

Carbonnelle, 116/24 + 117/50 + 119/20 + 119/23 
Luchet, 1/3 + 8/1 
Pâturages, 6 
Bergers, 7/4 
Blandinoise, 10/2 
Frinoise, 11/22 

logements prévus à la relocation au deuxième semestre 2023

Prayez, 62 
Jean Vlaeminck, 10 
Bonnemaison, 158 
Logis, 3 
Carbonnelle, 4 + 58 + 116/20 + 116/63 

Arche, 3/35 
Pâturages, 8 
Madeleine, 18/1 
Frinoise, 13/11

26

12

logements moyens

Jonc, 4/2 
Grébillons, 3 
Roubaix, 97/21 
Joveneau, 12/1

logements pour lesquels une étude de 
faisabilité est en cours

Torieu, 3 + 6 + 8 + 9 + 12 + 13 + 15 + 19 + 22 + 25

logements en cours de travaux réalisés par 
l’ASBL Tremplin 2000

Alouettes, 1 + 11 
Grillons, 7 
RMC, 79

logements de transit opérationnels

Barthélémy Frison, 81 DP1 
Barthélémy Frison, 82 DP2

logements de transit en cours de rénovation

Rue Saint-Jean, 41/11 
Rue Aimable Dutrieux, 23

logements tiroirs

Pâturages, 36 + 44 + 50 
Rue de Tournai, 49 + 51 
Dépinoy, 3 + 4 + 7 + 13 + 14 + 21 + 28 + 30 
Dépinoy, 32 + 34 + 38 + 45 + 77 
Combattants de Templeuve, 4  

Oorreel, 7 + 17 + 26 + 33  
Schelstraete, 3 + 3/11 + 3/12 + 5 + 13 + 27 
St-Nicolas, 7 + 15 
Carette, 5 + 14 + 49 + 62 + 66 + 71 + 74 + 79

734

Manoeuvre

198

Chauffagiste

970

Plombier

208

Jardinier

177

Menuisier

343

Peintre

39

04

10

Total des logements 
libérés en 2022 

133

logements en cours de rénovation par entreprise extérieure avec relocation prévue au deuxième 
semestre

RMC, 115/2 + 115/14 + 115/42 + 115/43 + 115/52 + 115/60 
RMC, 116/1 + 116/14 + 116/60 + 116/61 

RMC, 117/1 + 118/22 + 118/53 + 118/62 
RMC, 119/14 + 119/41 + 119/43 + 119/50 + 119/51 

19

04

37

03

03

Total des logements 
remis en location en 
2022 

112

367

Electricien
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La Direction sociale
Les 100 ans, un travail d’équipe mais 
pas que !

En fin d'année 2019, un groupe de travail de quelques 
membres de l'équipe du Logis Tournaisien s'est créé pour 
réfléchir à l'élaboration d'un programme autour des "100 
ans" du Logis Tournaisien.

Ainsi, le 29 avril 2021 était lancé le "compte à rebours" 
d'une année (qui sera) articulée sur des objectifs divers 
et communs.

Les dates "clés" :

• Du 15 janvier 2022 au 20 mars 2022 : 
exposition "des 100 ans" qui s'est déroulée 
au musée du Folklore et des imaginaires. 
 
L'exposition a permis de retracer 100 ans de la vie des 
locataires et du logement social à Tournai. Une ligne 
du temps fut le fil conducteur de cette exposition. Le 
vernissage s'est organisé le vendredi 14 janvier 2022.

• Le 29 avril 2022, la journée a débuté par l'assemblée 
générale ordinaire et s'est poursuivie par une séance 
académique invitant l'ensemble des partenaires du 
Logis Tournaisien avec une après-midi consacrée à 
des échanges sur la thématique du logement social 
à Tournai. La journée s'est terminée par un "After 
Work" auquel les partenaires du Logis Tournaisien 
ont été conviés. Les bénéfices récoltés permettront 
de financer une partie des "100 ans". 

• Le 28 mai 2022, une journée festive a réuni 
l'ensemble des locataires et partenaires sur la place 
du jeu de balle de la cité du Maroc. Le programme 
des festivités fut centré sur le divertissement et 
donna l'occasion aux  petits comme aux grands de 
s'amuser durant cette manifestation.

Les locataires, ces témoins d’un autre temps !

Qui mieux que les habitants de nos quartiers pour parler 
du Logis Tournaisien et ainsi retracer 100 ans d’histoires.

C’est donc au détour du quartier du Maroc que les 
écrivains publics ont lancé un groupe de travail avec les 
habitants pour écrire, ensemble, un livre intitulé « Sur le 
pas de nos portes ».

Et c’est tout naturellement que ce 29 avril, jour de 
l’assemblée générale, que les écrivains et les habitants 
ont fait découvrir le livre.
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«Nous avons tous besoin de connaître nos racines, 

celles de l’endroit où l’on vit... pour savoir où l’on va.»
 Serge Hustache, Président de PAC Wallonie picarde
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Les candidats-locataires – règles d’attribution – gestion des candidatures

Obtenir un logement public

Première condition : NE PAS DEPASSER UN PLAFOND DE REVENUS

À justifier par les revenus annuels imposables globalement de trois ans auparavant (ou les revenus actuels s’il y a un 
écart de 15% au moins entre vos revenus actuels et ceux d’il y a 3 ans).

Montants de revenus à ne pas dépasser :

• 45.100* euros pour une personne isolée, augmentés de 2.700 euros par enfant à charge;

•  54.500* euros pour un ménage composé de plusieurs personnes, augmentés de 2.700 euros par enfant 
à charge.

Le montant exact des revenus se trouve sur l’avertissement-extrait de rôle (= calcul des impôts).

Seconde condition : NE PAS ÊTRE PROPRIETAIRE

Le candidat ne peut être ni pleinement propriétaire, ni usufruitier* d’un logement (sauf s’il s’agit d’un logement non 
améliorable, inhabitable, inadapté à votre handicap ou d’un abri précaire).

Ces conditions doivent être également remplies en cours de bail.

*L’usufruit est le droit de se servir d’un bien (habiter une maison) ou d’en percevoir les revenus (par exemple encaisser des loyers), sans pouvoir s’en dessaisir (=s’en défaire)

Où déposer la candidature ? 

Dans l’une des 63 sociétés de logement de Wallonie.

La candidature ne peut être déposée qu’auprès d’une SEULE société de logement qui va devenir la société de loge-
ment de référence.

Pour le choix du logement :

Il faut préciser les attentes quant à la zone géographique choisie et quant au type de logement souhaité.

Etendue géographique

 Deux possibilités :

•  soit : le candidat peut choisir au maximum cinq communes à classer par ordre de préférence. La demande 
porte alors sur toutes les anciennes communes qui en dépendent ;

•  soit : le candidat effectue un choix plus restreint portant au maximum sur cinq localités (sections de com-
munes) que vous classez par ordre de préférence. La demande portera alors uniquement sur les anciennes 
communes choisies..

Attention : La société ne vous proposera aucun logement situé en dehors de la zone choisie. Vous pourrez, cependant, 
modifier votre choix à tout moment en respectant la règle exposée ci-dessus.

La Direction sociale
Type de logement souhaité

Vous pouvez marquer votre souhait d’obtenir :

• une maison ou un appartement ;

• avec garage et/ou jardin.

la société de logement n’est pas tenue de vous proposer un logement qui réponde exclusivement à vos souhaits. 
Si vous avez besoin d’un logement adapté aux personnes handicapées, vous devez le préciser au moment de votre 
demande.

Comment se déroule l'inscription ? Quels documents fournir ? 

La société de logement de « référence »  :

• aide toute personne à remplir le formulaire de demande d'un logement ;

• réceptionne tous vos documents et au besoin, demande ceux qui manquent ;

• fait remplir une déclaration de non-propriété.

Le jour de l’inscription, il faut absolument être muni de :

• l’avertissement-extrait de rôle ; (dernière année)

• la composition de ménage ;

• la preuve du montant des revenus imposables actuels ;

• l’attestation de perception d’allocations familiales.

Selon le cas, il faut compléter le dossier avec divers documents qui permettent de bénéficier de points de priorité.

Ainsi, il est préférable de consulter le tableau ci-joint et de se munir des documents prévus pour valider les différen-
tes priorités.

La demande n’est valable que si l’inscription est complète.

Il faut donc veiller à fournir à la société des coordonnées complètes (adresse, tél, GSM…) et, surtout, prévenir en 
cas de changement de situation personnelle ou professionnelle.
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Petite pause historique sur le Logis Tournaisien : 1980 - 1991
TABLEAU DES PRIORITES

Tableau 1 : Situations vécues par le ménage en termes de logement Documents à fournir Réponses - Points

Le ménage locataire ou occupant un logement d’insertion ou de transit, 
dans les six derniers mois de sa location ou de son occupation.

Copie du contrat de bail

Attestation de l’organisme gestionnaire du logement

OUI – NON
5 points

Le ménage occupant une caravane, d’un chalet ou d’un abri précaire, qu`il 
occupe à titre de résidence principale dans une zone définie par le plan 
« Habitat permanent », s’il est visé par la phase 1 de ce plan.

Attestation de l’administration communale OUI – NON
5 points

Le ménage qui est reconnu par le C.P.A.S. comme :

-   victime d’un événement calamiteux ;
-   sans-abri

Attestation du CPAS
Document complémentaire pour les événements calami-
teux : attestation de reconnaissance du Fonds des calamités

OUI – NON
5 points

Le ménage locataire qui doit quitter un logement reconnu inhabitable ou 
surpeuplé, ou ayant fait l’objet d’un arrêté d’inhabitabilité, de surpeuple-
ment ou d’expropriation.

Arrêté d’inhabitabilité du Bourgmestre ou de la DGATLP
Attestation d’inhabitabilité ou de surpeuplement 
Arrêté d’expropriation

OUI – NON
4 points

Le ménage locataire dont le bail est résilié par le bailleur en application de 
l’article 3, §§ 2 et 3, de la loi du 21 février 1991 modifiant et complétant les 
dispositions du Code civil relatives aux baux à loyer, modifiée par la loi du 
1er mars 1991.

Contrat de bail

Lettre de renon pour occupation personnelle ou pour travaux

OUI – NON
4 points

Le ménage locataire qui doit quitter un logement situé dans un périmètre 
de rénovation urbaine communale déterminé réglementairement, pour 
lequel un compromis de vente a été signé au profit d’une personne morale 
de droit public.

Compromis de vente
Attestation de l’Administration communale

OUI – NON
4 points

Le ménage occupant d’une caravane, d’un chalet ou d’un abri précaire, qu’il 
occupe à titre de résidence principale dans une zone non définie par le 
plan « Habitat permanent » ou dans une zone définie par le plan « Habitat 
permanent » s’il est visé par la phase 2 de ce plan.

Attestation de l’Administration Communale OUI – NON
3 points

Prise en considération des points de la priorité la plus élevée du tableau 1
Tableau 2 : Situations personnelles du ménage Documents à fournir Réponses - Points

La personne sans-abri qui a quitté un logement, dans 
les trois mois qui précédent l’introduction de sa candi-
dature, suite à des violences intrafamiliales attestées 
dans les documents probants (procès-verbal, attesta-
tion de foyer ou attestation du CPAS).

Attestation du centre d’hébergement ou du CPAS
Procès-verbal de la Police
+ attestation sans abri

OUI – NON
5 points

Ménage dont les revenus n’excèdent pas les revenus 
modestes et sont issus au moins en partie d’un travail. 

Revenus : Avert. Extrait de Rôle ou Fiches de salaire.
Copie du Contrat de travail
Attestation du paiement des cotisations sociales pour les Indépendants.

OUI – NON
4 points

Le mineur mis en autonomie et encadré par un ser-
vice d’aide à la jeunesse agréé par le Communauté 
française ou la Communauté germanophone en appli-
cation de la réglementation en la matière.

Attestation de mise en autonomie
(Aide à la Jeunesse).

OUI – NON
3 points

Le ménage dont un membre est reconnu handicapé. Attestation Générale de reconnaissance d’handicap (SPF – Sécu. Sociale). OUI – NON
3 points

Le ménage dont un membre ne peut plus exercer 
d’activité professionnelle à la suite d’une maladie pro-
fessionnelle reconnue ou d’un accident de travail.

Attestation de l’organisme compétent tel que L’Agence fédérale des risques 
professionnels (Fedris) 

OUI – NON
3 points

Le ménage dont le seul membre au travail a perdu son 
emploi dans les douze derniers mois

Preuve de l’existence d’un travail dans les 12 derniers mois (Fiches de salaire ou 
attestation du paiement des cotisations sociales) ou 
Preuve de la perte d’emploi (C4 ou attestation de cessation d’activités pour les 
indépendants).

OUI – NON
3 points

Le ménage en état de précarité bénéficiant d’une 
pension légale en application de la réglementation en 
la matière.

Avert. Extrait de Rôle ou une Fiche de pension OUI – NON
3 points

Le bénéficiaire d’une pension de prisonnier de guerre 
et l’invalide de guerre.

Copie d’un brevet de pension (du SPF ou SdPSP) OUI – NON
2 points

Etes-vous ancien prisonnier politique et ayants droit ? Attestation du Ministère de la Santé publique (Victimes de Guerre). OUI – NON
2 points

Etes-vous (ancien) ouvrier mineur ? Attestation du Service des indemnités de l’INAMI. OUI – NON
2 points

Prise en considération des points de la priorité la plus élevée du tableau 2

Ancienneté 1 point par année d’ancienneté avec un maximum de 6 points. OUI – NON
1 point
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63,00%

 Total des
candidats

Total des
mutations

37,00%

La Direction sociale
Les attributions de l’année 2022

Il y a eu 11 commissions d’attribution. Au total, 111 attribu-
tions effectives de logements, soit 16 de plus qu’en 2021.

Les candidats-mutants 

Un candidat-mutant est un locataire qui souhaite chan-
ger de logement au sein de notre société. 

41 attributions ont fait l’objet de mutations, 19 de plus 
par rapport à 2021. 32 ont été opérées via les règles usu-
elles et l’ordre de priorité. En plus de ces mutations clas-
siques, on dénombre 9 mutations « hors quotas » déci-
dées sur base d’une dérogation pour problème médical 
ou cohésion sociale. 

Refus

Nous dénombrons 27 refus pour causes diverses.

Au cours de l’année, 92 nouvelles demandes ont été in-
troduites. Au 31 décembre 2022, nous comptabilisons 
donc un total de 167 demandes de mutation en attente.

Les candidats-locataires

Les attributions de logement à des candidats-locataires 
représentent la majorité des attributions. 

Au 31/12/2022, 1655 candidats étaient en attente d’un lo-
gement public sur l’entité de Tournai.

Il y en a eu 70 sur l’année, 25 de moins qu’en 2021. 35 
concernent des ménages à revenus précaires, 18 à des 
ménages à revenus modestes et 13 à des ménages à re-
venus dit moyens.

66 attributions se sont opérées sur base de la réglement-
ation classique, et 4 hors quotas : 1 pour raison de force 
majeure, 1 en cohésion sociale, et 2 à la suite de recours 
introduits auprès de la Chambre de recours de la Société 
wallonne du Logement (signataire du contrat de bail dé-
cédé – locataire restant sans titre ni droit). 

Dans les attributions de logement, il y a des quotas à re-
specter imposés par la Région Wallonne.

Réalisé 
(%)

Quota 
(%)

Mutations 36,94 Min 30

Attributions revenus précaires – catégorie 1 50,00 Min 50

Attributions revenus modestes – catégorie 2 25,71 Max 50

Attributions revenus moyens – catégorie 3 18,57 Max 10

Ancienneté 0 20

Dérogation pour force majeure / urgence 
sociale / cohésion sociale

2,86 Max 15

Chambre des recours 2,86

Total 100

Entrées réelles en logements

10/01 14/02 14/03 11/04 09/05 13/06 11/07 05/09 10/10 07/11 12/12 TOTAL

Mutations

A1 Mutation Urgence Sociale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00%

A2 Mutation Cohésion Sociale 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2,44%

A3 Mutation Problème Médical 0 2 3 1 0 0 1 0 1 0 0 8 19,51%

A4 Bail < 2008 Mutation imposée 
4ch + log. sous occupé 1 0 0 0 0 1 1 0 0 1 0 4 9,76%

A5 Bail < 2008 Mutation volon-
taire 3ch + log. sous occupé 1 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 3 7,32%

A6 Bail < 2008 Mutation imposée 
4ch + log. non prop. 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 2 3 7,32%

A7 Mutation - Autres Mutations : 
logement sous occupé 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 2 4,88%

A8 Mutation - Autres Mutations : 
logement sur occupé 2 0 0 0 1 2 0 0 3 1 1 10 24,39%

A9 Mutation - Autres Mutations : 
logement sur occupé 3 ans 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00%

A10 Mutation Convenances per-
sonnelles 1 0 0 1 2 0 2 1 0 0 0 7 17,07%

A11 Mutation pour cause revenus 
ménage 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00%

A12 Mutation + 65 ans pour 1ch 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 2 4,88%

A13 Mutation - Aucun lien avec 
liste SWL 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 2,44%

Candidats

B1 Cas de force majeure  0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 1,43%

B2 Chambre des recours 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 2 2,86%

B3 Urgence sociale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00%

B4 Cohésion Sociale 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1,43%

B5 Cat 1 - Précarité 4 4 5 2 5 3 1 3 5 2 1 35 50,00%

B6 Cat 2 - Modeste 1 3 1 3 0 2 1 2 2 1 2 18 25,71%

B7 Cat 3 - Moyen 0 4 1 1 3 1 0 2 0 1 0 13 18,57%

B8 Ancienneté 01/07/2012 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00%

T. Mensuel 10 15 11 10 13 11 8 8 11 7 7

T. Annuel 111

T. Mutations 5 2 4 4 4 4 6 1 4 3 4 41 36,94%

T. Candidats 5 13 7 6 9 7 2 7 7 4 3 70 63,06%

Attributions

CAT 1 : 
50,00%

CAT 2 : 
25,71%

CAT 3 : 
18,57%

FM/US/CS : 
2,86%

Chambre des recours : 
2,86%
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Application de l’article 41 de l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 9 janvier 2014

En 2022, 7 mutations imposées ont pu être réalisées. De l'introduction de la demande à l'entrée dans le nouveau logement, le 
chemin de l'accomplissement peut être long et parfois caillouteux. Entre réflexion et acceptation, Céline Raes, assistante sociale, 
accompagne les ménages dans chaque étape de ce parcours. L'aboutissement est tel que le logement libéré rendra heureuse une 
grande famille.

Identification Commune Chbr./Log. Log. Adapt. Nbr. chbr. en trop Nbr. ménage

Ménage 1 GAURAIN-RAMECROIX   M   5 1 +  4 **** 2

Ménage 2 TOURNAI   A   5 1 +  4 **** 1

Ménage 3 KAIN   M   4 1 +  3 *** 2

Ménage 4 KAIN   M   4 1 +  3 *** 1

Ménage 5 VAULX   M   5 2 +  3 *** 2

Ménage 6 TEMPLEUVE   M   4 1 +  3 *** 2

Ménage 7 TOURNAI   M   4 1 +  3 *** 2

Ménage 8 TOURNAI   M   4 1 +  3 *** 2

Ménage 9 TOURNAI   M   4 1 +  3 *** 1

Ménage 10 TOURNAI   M   4 1 +  3 *** 1

Ménage 11 GAURAIN-RAMECROIX   M   5 2 +  3 *** 2

Ménage 12 KAIN   M   4 1 +  3 *** 2

Ménage 13 BLANDAIN   M   4 2 +  2 ** 1

Ménage 14 KAIN   M   4 2 +  2 ** 2

Ménage 15 KAIN   M   4 2 +  2 ** 3

Ménage 16 TOURNAI   M   4 2 +  2 ** 3

Ménage 17 TOURNAI   M   4 2 +  2 ** 2

Ménage 18 GAURAIN-RAMECROIX   M   5 3 +  2 ** 3

Ménage 19 TOURNAI   M   5 3 +  2 ** 3

Ménage 20 KAIN   M   4 2 +  2 ** 2

Ménage 21 KAIN   M   4 2 +  2 ** 3

Ménage 22 TOURNAI   M   5 3 +  2 ** 3

Ménage 23 TEMPLEUVE   M   4 2 +  3 *** 2

Ménage 24 KAIN   M   4 2 +  2 ** 3

Ménage 25 TEMPLEUVE   M   4 2 +  2 ** 2

Ménage 26 GAURAIN-RAMECROIX   M   4 3 +  1 * 3

Ménage 27 TEMPLEUVE   M   4 3 +  1 * 5

Ménage 28 TEMPLEUVE   M   4 3 +  1 * 4

Ménage 29 TEMPLEUVE   M   4 3 +  1 * 3

Ménage 30 TOURNAI   M   4 3 +  1 * 6

Ménage 31 TOURNAI   M   4 3 +  1 * 2

Ménage 32 TOURNAI   M   4 3 +  1 * 3

Ménage 33 TOURNAI   A   4 3 +  1 * 5

Ménage 34 TOURNAI   M   5 4 +  1 * 6

Ménage 35 GAURAIN-RAMECROIX   M   4 3 +  1 * 5

Ménage 36 KAIN   M   4 3 +  1 * 3

Ménage 37 TOURNAI   M   4 3 +  1 * 4

Ménage 38 TOURNAI   M   5 4 +  1 * 5

Ménage 39 TOURNAI   A   5 4 +  1 * 3

Ménage avec "pas assez de chambres" Log. 
Prop.

Ménage avec "trop de chambres"

<=4 3 2 1 1 2 3 4

Maison 0 5 31 193 0 385 143 9 1

Appartements 1 4 13 203 0 105 21 1 0

Total 1 9 44 396 490 164 10 1

22,24%

2023 logements 
sociaux occupés*

n’ont pas assez de 
chambres dans leur 

logement actuel

32,87%

ont trop de 
chambres dans leur 

logement actuel

* Chiffre ne reprenant ni les loge-
ments moyens, ni les locaux occu-
pés par association.

Evolution des refus 

En 2022, on remarque qu’il y a eu moins de refus que l’année dernière (111). On en totalise 80.  Les causes des refus 
restent globalement les mêmes que les années précédentes : situation géographique, taille du logement inadaptée, 
type de logement inadaptés. 

Enfin, le nombre le plus élevé de refus est le fait d’une non-réponse des candidats-locataires qui ont déménagé sans 
avertir la SLSP du changement d’adresse.

Evolution des inscriptions de candidatures

Par ce graphique, on connaît le nombre de dépôts de nouveaux dossiers pour l’année 2022, soit 788 au total. C’est 
donc une moyenne de 65 nouveaux dossiers par mois (64 en 2021).

Evolution des inscriptions de candidatures par mois depuis 10 ans.

Avec une moyenne de 55 dossiers par mois sur dix ans.
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La Direction sociale
Référent social au cœur de l’accompagnement dans le cadre du plan de 
rénovation

 
Un nouveau collaborateur dans l’équipe sociale

C’est en mai 2022 que Vincent BLANC a rejoint le Logis Tournaisien pour le poste de 
référent social, engagé pour accompagner les locataires durant le plan de rénovation.

A la rencontre des locataires, c’est avec un souci de proximité qu’il commence ses pre-
mières visites, accompagnements et suivis. Il rencontre également les acteurs du loge-
ment, les structures d’aides sociales du réseau tournaisien, les maisons de quartiers 
et tout ce qui est nécessaire à la vie quotidienne et au bien-être des locataires.

Transition énergétique le référent « technico-social » intervient 

En attendant le plan de rénovation prévu à Drève Saint Nicolas à Chercq en septem-
bre 2023, le référent social intervient sur un premier chantier en cours avec Céline 
RAES, assistante sociale et Frédéric POTTIE, Directeur Immobilier pour des travaux de 
rénovation et d’isolation. 

Le Logis Tournaisien entame la rénovation de 46 logements sociaux

Ce lundi 24 janvier, Le Logis Tournaisien a lancé la rénovation de 46 logements sociaux dans le cadre de 
son programme de rénovation et d’optimisation énergétique.  Concrètement, 46 unités de chauffage cen-
tral ont été installées et 17 greniers ont également été isolés.

La participation et la mobilisation sont demandées aux locataires qui 
ont déménagé dans « des logements tiroirs » pour y dormir ou simple-
ment stocker une partie de leurs cartons et leurs meubles durant les 
travaux. Le rôle du référent est alors primordial pour s’assurer du bon 
cheminement et déroulement de l’opération. Aussi bien auprès des 
locataires qui ont besoin d’être rassurés et prêt pour le changement 
mais aussi dans la coordination avec les sociétés prestataires.

En avril 2023, rénovations lourdes ! 

C’est à Templeuve que 56 logements vont être rénovés :  chauffage central, pro-
duction d’eau chaude, isolation des combles, réfection des carrelages, sanitai-
res, électricité etc. « Les logements tiroirs » accueilleront les locataires durant 
+/- 5 semaines car c’est leur logement entier qui doit être vidé.

C’est un bouleversement pour certains locataires qui sont dans leur logement depuis de nombreuses années et pour 
d’autres, c’est l’occasion de faire un vide grenier et un ménage de printemps ! 

A leur rencontre, Vincent a pu constater que la grande majorité des locataires y est favorable et impatiente de béné-
ficier d’un logement mieux isolé et plus confortable.

Mobilisation, participation et accompagnement social 

Un travail d’accompagnement des locataires est indispensable avant, pendant et après les travaux.

Les locataires concernés ont reçu un courrier d’information sur la nature des travaux, ainsi qu’une visite individuelle. 
L’objectif étant de répondre aux interrogations que suscite ce projet. Aller à la rencontre de chaque ménage a permis 
à Vincent d’analyser et d’appréhender les éventuelles contraintes. Son objectif : rassurer, mobiliser et accompagner 
les ménages dans la transition énergétique.



Rapport de gestion 2022 Le Logis Tournaisien

0070 0071

La Direction sociale
La Maison de l’Habitat, un lieu de proximité

La Maison de l’habitat est un lieu de rencontres regroupant plusieurs acteurs 
locaux du logement.

Conçue comme une "plateforme" centralisant l'information et l'aide au public 
en matière de logement, la Maison de l’habitat permet aux citoyens d’appré-
hender de manière plus globale la question du logement. Elle permet aussi 
d’offrir une meilleure visibilité du marché immobilier et d’en cerner plus 
spécifiquement les besoins, de mutualiser les énergies, de rationaliser les 
actions et de mieux coordonner les projets menés par les pouvoirs publics en 
regard de l’activité du secteur privé.

 
Missions principales

• Accueil, information et orientation des citoyens tournaisiens quant à leurs diverses questions en ma-
tière de logement ;

• Centralisation de divers services privés et publics via les permanences organisées chaque semaine ;

• Concertation entre services privés et publics actifs en matière de logement à Tournai ;

• Diagnostic sur la question du logement à Tournai et plan d’actions réalisé en concertation avec les 
partenaires.

Permanences des partenaires

Le Logis Tournaisien 

La permanence sociale du Logis Tournaisien pour les candidats-locataires se 
déroule dorénavant à la Maison de L'Habitat. Un endroit où convergent les dif-
férents acteurs du logement tels que Tournai Logement, le Collectif du droit au 
logement pour tous et le CPAS.

Ainsi, le citoyen peut trouver toutes les réponses à ses questions en termes de 
logement qu’il soit locataire ou propriétaire. 

Stéphanie Delfosse, assistante sociale, reçoit chaque mardi et jeudi matin.

En 2022, 394 personnes ont été accueillies par le Logis Tournaisien, lors 
des permanences à la Maison de l’Habitat. 

Concernant le renouvellement des candidatures en 2022, 910 dossiers devai-
ent être mis à jour. Au terme de cette période, 330 candidatures ont été radié-
es. Soit un total de 580 dossiers de candidature à un logement public renou-
velés en 2022.

La référente sociale

Les ménages accompagnés

Le travail ne manque pas et en 2022, les retombées de l’après COVID se font ressentir auprès des 
locataires. De plus, la crise énergique ne fait rien pour arranger les choses !

On reste, du moins on tente, d’être proche et à l’écoute du locataire et de sa famille.

Le plan de rénovation au cœur des préoccupations

Ce 17 mars à Tournai, la référente sociale et une partie de l’équipe sociale ont participé à la jour-
née de sensibilisation organisée par la SWL.

Cette journée a réuni différents profils comme des référents sociaux, des agents techniques, des 
membres de CCLP et comités de quartier.  Afin de favoriser une vision croisée, en lien notamment 
avec la mission sociale des sociétés d’une manière générale, dans l’optique de faciliter les colla-
borations pluridisciplinaires. 

La journée a abordé trois thèmes distincts :  

1. L’accompagnement social au sein des SLSP : historique, méthodes et résultats 

2. La vie communautaire au sein des SLSP et les CCLP : présentation de projets locaux de sociétés ou partenaires 
et d’initiatives des CCLP 

3. Le Plan de rénovation 2020-2024 – volet social : objectifs, méthodes et outils de soutien SWL 

L’ASBL Citadelle

C’est avec de nouveaux membres que Rebecca siège au 
conseil d’administration de l’ASBL Citadelle en tant que 
secrétaire. Elle continue a rédigé les procès-verbaux des 
réunions.

Un premier CA s’est déroulé ce 08 juin présidé par Mon-
sieur Kevin LAHAISE, coordinateur 

éducateur de la Goudinière, en présence de Madame 
Virginie PENNEQUIN, Directrice gérante de la société 
de logements d’Antoing désignée comme trésorière et 
Mesdames Julie ADAM, infirmière en santé communau-

taire du PMS libre et Noémie MARTIN, 
assistante sociale à la maison mé-
dicale du Gué.

Une équipe dynamique et active

Rien de mieux que de faire connaissance autour d’un 
petit repas dans les nouveaux locaux de l’ASBL, avenue 
Leray. L’ensemble des travailleurs a pu faire part des 
projets et des perspectives du travail au quotidien. Une 
façon pour le nouveau CA de comprendre les missions 
et objectifs de « Citadelle ».
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La Conseillère Familiale et de la vie journalière

Déjà 2 ans !

C’est en octobre 2020 que Samya HAMROUN a rejoint l’équipe sociale du Logis Tournaisien.

Après un tour de chauffe, notre conseillère familiale et de la vie journalière a réussi le pari d’accompagner nos loca-
taires les plus fragiles.

Pour rappel, le cœur de la fonction est fondé sur l’accompagnement au sein de de la vie quotidienne : entretien du 
logement, consommation des énergies, insertion sociale et professionnelle, les questions sur l’alimentation, la santé, 
la gestion du budget, lien parent/enfant, etc.

Actionner des leviers, être dans l’écoute active des besoins, c’est ainsi que Samya apporte du changement. Elle juge 
au rythme de chacun la meilleure approche et les résultats s’accumulent peu à peu.

Cette année, elle a mis en place un nouveau volet dans sa tâche, l’aspect communautaire. Elle est le chef de groupe 
pour la mise en œuvre des « 50 ans de la Résidence M. Carbonnelle ». Cet événement en construction verra le jour 
dans le second trimestre 2024, alors patience !

Pour suivre notre conseillère familiale et de la vie journalière, rendez-vous sur : 
https://www.facebook.com/conseillere.familiale.3

Identification Commune Difficultés rencontrées Nature de l'aide Plus-value Réseau

Ménage 1 GAURAIN Entretien du logement
Mise en place d’un accompagnement personnalisé.

Aide pour aborder
les différentes problématiques d’assuétudes

Accompagnement judiciaire
Administration 

de biens

Ménage 2 BLANDAIN
Entretien du logement et diffi-

cultés administratives
Mise en place d’une aide à domicile. Reformer les liens familiaux

Ménage 3 TOURNAI Gestion de la boite aux lettres Aide administrative Réinsertion sociale

Ménage 4 TEMPLEUVE Aide administrative Mise en place d’un ADB

Ménage 5 TOURNAI Aide administrative Ameublement de son logement
Création d’un réseau d’aide (colis, 

maison médicale)
Relais Santé

Ménage 6 TOURNAI
VAD occasionnelle pour l’entretien 

du logement

Ménage 7 KAIN Réinsertion sociale
Aide administrative
et gestion financière

Estime de soi (suivi d’ateliers, 
participation au jardin commu-

nautaire)

Ménage 8 KAIN Entretien logement 

Ménage 9 TOURNAI Entretien logement ALE

Ménage 10 TOURNAI Entretien logement Conflit de voisinage Gestion des conflits intra-familiaux
Accompagne-
ment réseaux

Ménage 11 TOURNAI
Médiation voisinage 

Gestion administrative

Ménage 12 TOURNAI Entretien du logement

Ménage 13 TOURNAI
Ecoute active

Aide administrative

Ménage 14 TOURNAI Entretien du logement

Ménage 15 TOURNAI
Entretien du logement

Accompagnement administrative

Ménage 16 TOURNAI
Entretien du logement

Mise en place aide-ménagère
Mise en place aide-ménagère

Ménage 17 TOURNAI Conflit voisinage

Ménage 18 KAIN Entretien logement Accompagnement assuétude Projet réinsertion sociale

Ménage 19 WARCHIN
Entretien logement

Répartition des tâches ménagères
Soutien problématique divers inter-familiale

Ménage 20 TOURNAI Entretien logement

Ménage 21 BARRY Entretien logement Aide administrative

Ménage 22 TOURNAI Entretien logement Aide administrative

La Direction sociale
Le comité de pilotage du RSUT

Votre composition familiale détermine la taille de 
votre futur logement

Cette année 2022 clôture la co-présidence au comité de 
pilotage du Relais Social Urbain de Tournai pour notre ré-
férente sociale.

Ainsi, c’est en binôme qu’une série de tâches s’est pour-
suivie comme le projet des casiers solidaires, les grou-
pes de travail pour établir les cahiers des charges pour 
l’accueil de jour, l’accueil de nuit.

Réfléchir ensemble

En mars, l’équipe du RSUT et les co-présidentes se sont 
retrouvées pour une mise au vert. Un travail de réflexion 
autour d’un thème central : « redéfinition de l’institution, 
ses objectifs, ses missions ».

Cette année, le comité de pilotage a voulu réunir l’ensem-
ble    des porteurs de projets. L’occasion de se rencontrer, 
d’échanger et de mieux connaître le travail de chacun.

Le RSUT une équipe dynamique et active

Avec le Relais Santé et le Housing First Tournai, le Relais 
Social Urbain de Tournai tente d’accompagner les per-
sonnes précarisées afin d’accéder aux soins de santé, à 
un logement en (re)créant du lien avec le réseau existant.
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L’équipe sociale du Logis Tournaisien, un retour sur une 
année bien remplie.

La solidarité, c’est important !  
 
Ce vendredi 04 mars, un rassemblement pour la paix en Ukraine 
a eu lieu dans la cour d’honneur de l’Hôtel de Ville de Tournai. 
Un morceau populaire ukrainien a été joué par le Père Igor 
Nakonechnyy, violoniste ukrainien habitant en Wallonie picarde, 
et le pianiste Benoît Chantry en soutien aux enfants, femmes et 
hommes qui souffrent en cette période de guerre.  
 
L’équipe sociale a participé comme bons nombres de tournaisiens à 
cette manifestation.

Se former avec nos partenaires 
 
L’ASBL Citadelle a proposé une matinée pour découvrir les missions et le fonctionnement du service. 
Une formation dirigée par Julie et son collègue Pierre. 
 
L’occasion également de faire connaître divers outils et notamment un jeu en construction sur les assuétudes.

 
Partenaires de première ligne

Ce 07 juin, le Logis a rencontré le CPAS. Une après-midi pour mieux collaborer.  
 
Le service social du CPAS, acteur de première ligne est amené à rencontrer des situations complexes et 
notamment dans la recherche d’un logement décent.  
 
Ainsi, Rebecca Delneste, Directrice Sociale a formé l’équipe sociale du 
service général du CPAS à la réglementation des demandes de dérogations 
à un logement social. 

La Direction sociale Parcours d'entrée dans le logement public 
 
Une partie de l’équipe sociale s’est rendue à Liège pour assister à la plateforme des référents sociaux de la 
Province de Liège.  Un colloque pour parler du « Parcours d'entrée dans le logement public".  Encore une occasion 
de réfléchir ensemble à mieux informer les candidats-locataires.

Sans les comités, on n’est rien ! 
 
Ce 22 juin, l'équipe sociale s’est retrouvée aux côtés des comités de quartier des entités de Tournai pour la 
réunion "Participation citoyenne". Quand le but est de créer du lien, le Logis toujours prêt à soutenir.

 
Un petit coin de Paradis 
 
Au détour d'une visite à domicile, notre service social a découvert les balcons suspendus aménagés en bacs 
aromatiques et mini potagers. Angélique cultive et entretient ces bacs depuis plusieurs années et les partage 
avec ses voisins de l'immeuble.  
 
Bravo pour cette belle initiative qui embellit le quartier et permet de profiter de bonnes choses.
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Petite pause historique sur le Logis Tournaisien : 1992 - 2003

Abbeyroadchallenge... une équipe sociale qui fait preuve de grande 
prudence.

Ce 07 septembre, défi lancé par la Zone de Police du Tournaisis. L’équipe sociale 
répond présente !

Objectif de ce challenge est de sensibiliser les automobilistes à la prudence aux 
abords des écoles et des passages pour piétons. 

Fidèles au rendez-vous annuel

Le 14 septembre, le service social a représenté le Logis Tournaisien au tournoi 
de pétanque organisé par la maison d'accueil l'Etape sur la place verte. Comme 
d’habitude, une superbe après-midi à la rencontre des résidents d'autres in-
stitutions et de partenaires du réseau. Comme toujours, une très bonne am-
biance ! L’équipe des filles, Céline, Samya et Séverine a terminé 3ème du classe-
ment, hé hé, Trop fières !

La maison médicale « le Gué » fait peau neuve.

Ce 15 septembre, c’est avec enthousiasme que nous avons participer à l’inaugu-
ration des nouveaux locaux de la maison médicale « le Gué ». Un lieu où il fait 
bon vivre pour sa santé. 

A chacun son tour d’inaugurer !

Ce 06 octobre, le Logis Tournaisien s'est rendu au vernissage de l'Étape con-
sacré à l'exposition de Bruno Lombardo et du DAL sur le récit des habitants de 
l'immeuble de la rue des Campeaux dans le cadre de l’Art dans la Ville.

L’opportunité de découvrir les nouveaux bureaux de l'Etap'Logement qui sont 
situés rue des Croisiers n°22 à Tournai.
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La Direction sociale
Le Comité Consultatif des Locataires et Propriétaires

L’Arrêté du Gouvernement wallon du 31 janvier 2008 (modifié par les A.G.W du 02 mars 2012 et 06 juin 2013) prévoit 
l'établissement du Comité Consultatif des Locataires et Propriétaires (CCLP).

Le CCLP en quelques chiffres : la subvention reçue en 2022 s’élève à 5.295,31 €. Au 31 décembre 2022, le solde dis-
ponible est de 11.480,94 €.

2022 : un retour à la normale pour les activités proposées aux locataires.

On ira voir la mer

Quand le CCLP embarque avec lui les locataires de Kain pour une journée festive sur la côte 
belge... 

Une belle journée offerte aux locataires de Kain à l’initiative du CCLP et aux autocars Fer-
montours de Tournai.

C’est donc une trentaine de locataires accompagnés d’enfants que Luc, chauffeur, a emme-
nés à la Panne.

Pour cette première édition, la balade des voisins a rencontré un beau succès auprès de nos 
locataires.

Le marché de Noël

Ce 11 décembre, Le CCLP a emmené une cinquantaine de locataires du Logis à la découverte 
d’Arras et notamment pour découvrir son marché de Noël.

Nom Prénom Fonction

VICART Noela Présidente

SIX Geneviève Secrétaire

HOEL Violette Trésorière

BOSSUYT Danielle Membre

DUFOUR Laurence Membre

FOUREZ Jean-Bruno Membre

REMELIUS Patrick Membre

Mes amis, mes voisins, mes emmerdes, … 

« On s’entendait bien jusqu’à l’arrivée du chien » « Je lui rends souvent service mais là c’est trop » « Le dialogue 
est rompu avec mes parents… »

« Qu’avez-vous fait pour que ça change ? » « Vous en avez discuté avec la personne concernée ? » « Comment 
comprenez-vous cette situation ? » « A qui en avez-vous parlé ? » 

Le service social est bien souvent le premier interlocuteur dans les situations de conflit de voisinage.

En 2022, c’est près de 30 ménages qui ont été orientés vers le service de médiation de la Ville de Tournai. 

Aussi, qui de mieux placé que les personnes impliquées ou concernées pour trouver une issue favorable à cette si-
tuation devenue parfois invivable ? Le service de médiation de proximité de la Ville de Tournai accompagne en toute 
neutralité et indépendance. Dans un premier temps, il écoute les parties individuellement. Cela permet à chacun de 
s’exprimer librement, en toute confidentialité sur son vécu et ses émotions par rapport à la situation. Le médiateur 
n’est ni juge, ni policier, ni avocat, et encore moins magicien. 

Le médiateur propose ensuite d’entamer le dialogue autour des besoins et intérêts de chacun, de les mutualiser afin 
de faire émerger des pistes de solutions satisfaisantes pour chaque personne impliquée dans le processus.

Il aborde le conflit dans son aspect relationnel et aide les parties à restaurer la communication autour de probléma-
tiques de voisinage, familiale (dans son aspect relationnel), interpersonnelle et collective (à l’échelle, d’un immeuble, 
d’une rue ou d’un quartier).

La médiation est une démarche volontaire et gratuite qui évite aux personnes de se voir imposer des solutions par un 
intervenant extérieur. C’est un mode de résolution de conflit amiable.

Cela implique que les parties s’engagent durant toute la durée du processus à :

• Ne pas agresser verbalement et/ou physiquement 

• Respecter les points de vue de chacun

• Ne pas interrompre les interlocuteurs

• Être sincère, dire la vérité

• Participer à la recherche de solutions

« Nous ne passerons pas Noël ensemble mais je me suis senti écouté par mon 
voisin, nous avons échangé nos numéros pour communiquer si nécessaire à 
l’avenir, mon ado et moi avons passé un bon moment ensemble… »

Le service de médiation de proximité de la ville de Tournai et le service social du 
Logis Tournaisien collaborent en toute confiance depuis de nombreuses années, 
évaluent leur partenariat et tendent à le faire évoluer afin de permettre au plus 
grand nombre de trouver une issue favorable à ces conflits.
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La Direction sociale
Les comités de quartier

Le petit nouveau de l’année 2022 se trouve au Vert Bocage : 
« Le fil du Vert Bocage »

Quand le Logis rencontre le comité de quartier "Au fil du Vert Bocage". Écoute, échange et 
partage d'idées. 

Comme un moyen de communication pour promouvoir la vie de quartier, les membres du 
comité ont réfléchi à la création d’un petit journal, sans oublier les partenaires locaux: les 
scouts Saint Paul – 20ème Escaut, les Infants d’Alfred, le Skill et la Maison de la Culture, sans 
oublier la maison de jeunes "Port'Ouverte".

Le comité Saint Jean

La reprise des différents ateliers.

A Saint Jean, on jardine

Le pommier "voisin" se porte bien mais n'est plus seul maintenant puis-
que le Comité Saint-Jean a décidé de planter 100 bulbes de perce-neige 
au jardin Communautaire pour le bien-être des locataires du quartier. 
Une initiative dans le cadre des 100 ans du Logis Tournaisien.

Mais pas que ! Un lieu où l’on s’exprime par divers ateliers

L'atelier Zéro Déchet a été un réel échange intergénérationnel. Aider, partager 
dans une ambiance conviviale et retourner avec son bandeau, sa serviette 
et ses lingettes démaquillantes autour d'un café et d'un morceau de gâteau 
maison. 

L’assistante sociale de référence du quartier a participé à cet atelier afin 
de soutenir le projet et de rencontrer les locataires à travers une activité 
d’échanges et de partage.

L'intergénérationnel au rendez-vous

Une belle après-midi en plein air au jardin communautaire St-Jean sur le 
thème de Pâques. 

C’est lors de l’atelier pour la fabrication d'un arbre de Pâques que petits et 
grands se sont retrouvés ensemble. 

C’est encore au jardin communautaire que se sont tissés des liens intergé-
nérationnels autour d'une simple envie de se retrouver dans ce havre de paix. 
Avec le soleil au rendez-vous, la mise en place de ce projet a tout son sens. On 
échange, on partage pour de nouvelles aventures à l'horizon. 

La plaine de jeux Chrysalides Parent'aime fait des heureux, Bravo à Luna qui a 
fait un dessert pour tous les enfants présents. Mise en place de jeux d'adres-
se, avec des fous rires que demander de mieux .... Bravo à tous pour toute 
cette après -midi ASBL Comité Saint-Jean

Une collaboration étroite avec les étudiants

La classe de 6ème année agent(e) éducation a collaboré avec le comité St 
Jean pour un projet autour du jardin communautaire : plantation, entretien 
et récolte des légumes  pour pouvoir proposer à l’automne une bonne soupe 
maison aux locataires du quartier.

Un bol de soupe ?

Ainsi, défi relevé pour la Soupe Erbonne « une soupe partagée » entre étudi-
ants et locataires, et également permettre aux habitants du quartier de se 
rencontrer et de tisser des liens.
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Et le grand retour de la fête de quartier ! 10 ans, déjà !

C’est donc ce samedi 6 août que l’on a fêté les 10 ans du Co-
mité de quartier Saint Jean.

Marché aux puces, balade canine, tournoi de foot, spectacle, 
ateliers, concerts, activités pour les enfants.. on voit les cho-
ses en grand  à St Jean !

Une expo photo retraçant ces 10 années d’investissement 
du comité auprès des locataires !

Les inattendus

Les ateliers de l’été des inattendus se sont arrêtés dans le quartier Saint Jean durant la fête. 

Une après-midi consacrée à la construction de nichoirs pour les oiseaux avec Fanny du Parc Naturel des Plaines de 
L’Escaut.

Noel in the box, encore une année de solidarité !

C’est à l’Hôtel de Ville de Tournai que s’est organisée pour sa nouvelle édition, 
l’opération Noel in the box. 

Christine Deside, présidente du Comité St Jean s’est encore investie pour cette 
année et le résultat est impressionnant: plus de 3000 boites !

Ainsi, les boîtes ont été distribuées notamment dans les institutions et associations tournaisiennes, à des person-
nes en état de précarité et isolées. 

Le Logis Tournaisien est fier de ce Comité de quartier qui œuvre jour après jour pour plus de cohésion sociale au 
sein du quartier. 

57 boites récoltées dans les locaux du Logis Tournaisien.

Ici, on avance. La Résidence Carbonnelle ne s’arrête jamais

La fête de voisins

L'équipe du Logis a soutenu la fête des voisins à Carbonnelle. A l'heure de l'apéro, un 
petit verre de Kir offert par le comité "Ici on avance"....

Petit passage par le local de Canal J et le centre de scolarité qui ont mis en place des activités pour les enfants.

Le traditionnel marché aux puces aux quatre coins de la Résidence M. Carbonnelle

La Direction sociale
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La Direction sociale
Rappelez-vous, en septembre de l’année dernière, le Comité de la Madeleine 
a vu le jour.

Fort d’une équipe dynamique, le club Séniors a été créé permettant aux 
personnes âgées du quartier et des alentours de se retrouver un après-
midi par mois autour du jeu.

Témoignage :

« C'est dans une ambiance bon enfant et conviviale que les seniors de notre quartier se sont réunis 
et ont passé un après-midi récréatif. Nous avons papoté, joué au Scrabble, au rami autour d'une tasse 
de café, un morceau de tarte, du jus de fruits et la glace a été rompue. Tous sont partants pour la pro-
chaine rencontre. 

Bienvenue aux autres seniors qui voudraient venir ou faire un coucou en passant. 

Merci à tous, nous avons fait de belles rencontres. »

Le 22 mars 2022, Martine.

Dès lors, le comité a réfléchi pour donner un nom au collectif. 

Nous retraçons les différentes actions menées durant l’année : 

Le comité de quartier Madeleine "Les Passerelles" a fleuri gratuitement les 
fenêtres des riverains du quartier. Ainsi, c’est grâce à la générosité d’un commer-
çant que le comité a pu distribuer différentes plantes, terreau et arbustes. De 
plus un don de pots et bacs à fleurs qui a permis de concrétiser ce beau projet. 

La fête des voisins s’est déroulée ce 28 mai sur la terrasse de la Madeleine à Tournai au pied de 
l'église.  

C'est dans une ambiance conviviale et festive que la fête des voisins face à l'église de la Madeleine 
a réuni un bon nombre de riverains. On a fait connaissance, on a bien ri et tout le monde a passé 
un très bon moment et cela en dégustant un bon petit apéro et les plats préparés sous la forme 
d’une auberge espagnole. 

Les maisons de quartiers

Maison de quartier de Gaurain

En août, la maison de quartier de Gaurain a organisé un car-wash pour 
5 euros. Le Logis Tournaisien a voulu soutenir cette action et s’est ren-
du avec le véhicule partagé des employés. Une occasion de découvrir la maison 
de quartier qui a vécu quelques aménagements et a réouvert ses portes récemment à la suite de la 
COVID. 

Maison de quartier de Templeuve

Maison de quartier du Maroc

La famille heureuse Tournai 
Quel bonheur de commencer la journée avec le petit déjeuner papote au sein 
de la Maison de quartier du Maroc.

Au programme de cette troisième rencontre de l'année : Prendre soin de soi 
et de ses besoins.

Merci au groupe pour ce moment de partage et aux éducatrices du plan de cohésion sociale pour 
l'accueil.

UN CLUB SENIORS 

est né

À la rue de la Madeleine, 18

LLee  ccoommiittéé  ddee  qquuaarrttiieerr  

DDee  ««  LLaa  MMaaddeelleeiinnee  »»  iinnvviittee  

lleess  sséénniioorrss  rriivveerraaiinnss  àà  uunn  

aapprrééss--mmiiddii  mmeennssuueell  ddee  

ddiivveerrttiisssseemmeennttss  ddee  

rreennccoonnttrreess,,  ddee  ppaarrttaaggeess

 Les seniors à partir de 60 ans sont invités 

 à se réunir pour  jouer aux cartes, lire, faire du 

 tricot, du dessin ou papoter sans rien faire du  

 tout autour d'une bonne tasse et d'un quartier 

 de tarte. Ce sera l'auberge espagnole !

 INSCRIPTION SOUHAITÉE & RENSEIGNEMENT   

Jacques      0471553915

          L
e mardi 22 mars 

        de 14h à 17h

Nous parta
gerons

 un bon moment

RENDEZ 

VOUS
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Ça pousse ! 
Joyeux anniversaire au verger collectif de la cité du Maroc ainsi qu’aux parrains 
et marraines des arbres : Benjamin, Chahrazad, Chelssy, Eden, Event, Ilyes, Kay-
nan, Even, Laura, Léona, Lucas, Mariam, Mathys, Maude, Maxence, Naomie, Théa, 
Le Comité du Maroc et les enfants du centre du soutien scolaire.

Ce beau projet est né de la collaboration du Logis Tournaisien avec un arbre en 
Wapi, la Ville de Tournai, le comité du Maroc, les éducatrices du Plan de Cohésion 
Sociale et les Citoyens « petits et grands ».

 
La solidarité, c’est important 
Le quartier du Maroc s’est une nouvelle fois mobilisé suite à la guerre en Ukraine. Ainsi, la Maison 
de quartier a été le lieu pour déposer tous les dons utiles. Un geste fort !

 
Les 100 ans du Logis Tournaisien, on participe activement 
Dans le cadre des 100 ans, la maison de quartier poursuit le projet « atelier pochoirs ».

Un appel aux Citoyens de la Cité du Maroc a été lancé dès octobre 2021 et début 2022 dans le but de créer un recueil et 
une exposition photos sur le quartier du Maroc, 1er quartier du Logis Tournaisien qui fête ainsi lui aussi, ces 100 ans.

Trois rencontres ont eu lieu, ainsi que des rendez-vous individuels, afin de mettre sur pied un 
magnifique ouvrage retraçant ces 100 années de vie dans le quartier.

Le Plan de Cohésion Sociale a proposé une superbe sortie ce 25 février pour aller visiter l’exposi-
tion des 100 ans du Logis Tournaisien au musée du Folklore et de l’imaginaire (Mufim). L’occasion 
d’y découvrir une exposition riche en anecdotes et objets traversant les différentes époques.

Le 28 mai, pour les 100 ans du Logis, le Royal Quartier Maroc Club a organisé un tournoi de 
mini-foot.

Un Noël tout chaud 
C’est souvent à la période de Noël que l’on pense aux autres. A la maison de quartier du Maroc, l’opération « petit 
cadeau » n’a pas manqué de faire quelques heureux.

La Direction sociale
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Petite pause historique sur le Logis Tournaisien : 2004 - 2021

Carbobulle a réouvert le jeudi 10 novembre ! 

C’est quoi encore ce projet ? Carbobulle est un lieu d'accueil pour les enfants de 0 à 3 ans 
accompagné d'un référent (parent, membres de la famille, autre référent de l'enfant).

Le lieu d'accueil, au sein de la Résidence Marcel Carbonnelle, est ouvert tous les jeudis, de 
9h30 à 11h30, entrée et départ libres - gratuit. 

C'est un endroit où l'enfant peut jouer et rencontrer d'autres enfants - se sociabiliser, 
s'épanouir en dehors de son domicile. C'est également un lieu de rencontre entre 
référents, qui peut permettre des échanges. 

Où : Local du Centre de Scolarité et de Loisirs du CPAS - 75 Résidence Marcel Carbonnelle - Tournai

Ce lieu d'accueil est géré par l'équipe du Centre de Scolarité et de loisirs du CPAS et de la Partenaire Enfants-
Parents (PEP'S) de l'ONE. Avec le Soutien du Logis Tournaisien. 

La Maison des familles a un nouveau toit dans le quartier Saint-Jean 

La Maison des Familles a un nouveau toit à Saint-Jean. L'association qui propose une aide aux plus démunis via 
notamment la distribution de colis alimentaires devait se trouver un nouvel abri. C'est chose faite désormais 
grâce à une collaboration avec le Logis Tournaisien. Ils s’y sont installés pour leur épicerie sociale et la 
distribution du colis alimentaire. Après une semaine d’organisation et d’aménagement du nouveau local, ils ont 
rouvert leurs portes en mars 2022.
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Canal J est un service d’Action en Milieu Ouvert (AMO). Nous accompagnons, écou-
tons, orientons, soutenons les jeunes de 0 à 18 ans et/ou leur famille dans les do-
maines suivants : familial, éducatif, social, administratif…

2022 en actions :

Créations en mosaïques à la Résidence Carbonnelle. 

Des jeunes motivés, du soleil, du foot, des jeux géants et de société, du hockey et 
de la bonne humeur... une après-midi réussie à la Résidence Marcel Carbonnelle !

Le projet " L'art dans la cité " a commencé à la Résidence Marcel Car-
bonnelle. 

Pour rappel, plusieurs œuvres d'art seront réalisées durant les trois 
prochaines années. Les enfants se sont attaqués à la réalisation de 
la première œuvre : L'habillage de la structure métallique entre le 
bloc 115 et le bloc 118. Initialement prévue pour soutenir des fleurs, 
la structure n'ayant jamais servi sera recouverte de bois, de mots 
choisis par les jeunes, de dessins, d'objets de récupération, ...

Après un brainstorming, les enfants ont commencé par scier le bois né-
cessaire, l'ont poncé, ont assemblé des morceaux de lattes de bois pour 
former des mots et les ont peints à la bombe. 

Dans le cadre du projet "L'art dans la cité" à la Résidence Mar-
cel Carbonnelle. Ce mercredi après-midi, on accroche les dé-
cos réalisées par les jeunes et on continue à créer d'autres 
objets d'embellissement. 

On termine cette première œuvre pour l'inauguration lors de 
la fête des voisins le 4 juin !

Un tout grand merci à l'artiste qui nous suit dans ce projet : 
Thomas Corbisier

Les vacances d’été sans les Juilleteries ne seraient pas de vraies vacances……

C’est sous un soleil radieux que les enfants ont pu participer à « Un été magique ».

En partenariat avec Canal J A.M.O et la Bibliothèque de Tournai.

Ce stage gratuit s'inscrit dans le cadre des activités proposées du programme ‘C'est l'été’.

Retrouvez le programme complet développé par MJ Port'ouverte, Masure 14 et Canalj Amo sur www.cestlete.beLe service est agréé par 
la Fédération Wallonie-Bruxelles.  www.facebook.com/CanaljAMO

Du côté de Carbonnelle et pour avancer dans le projet "L'art dans la cité" : on 
s’est attaqué à la construction de "L'arbre aux mille visages". 

On commence par une base (très) solide, on décore le tout avec du bois de ré-
cup' ! 

Une semaine qui se termine en beauté à la Résidence Carbonnelle. Bravo aux 
enfants et ados qui ont participé à la réalisation de cette "Arbre aux mille visa-
ges" 

Troisième et dernière œuvre de l'année : une fresque réalisée en graff' avec les 
jeunes de la Résidence Marcel Carbonnelle ! Faut toujours commencer par une 
première couche. 

Création de pochoirs à la Résidence Marcel Carbonnelle (session test). Après les 
vacances, on les bombe sur la fresque 

Atelier dessin et graff' avec les jeunes de la Résidence Carbonnelle. Le travail se 
poursuit, on commence à voir la fin !

La Direction sociale
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Portouverte-Luchouverte

Un partenaire essentiel pour nos jeunes 
 
2022 a encore pu compter sur les nombreuses activités de notre partenaire 
Port’Ouverte implanté dans le quartier du Vert Bocage.Une équipe dynamique et 
qui reste ouverte !

Une participation lors des 100 ans du Logis

Et bien sûr, on n’oublie pas Luch’Ouverte, une équipe éducative très présente dans le quartier 
Saint Jean.

Le Faubourg de Lille, un quartier qui bouge

Le Lundi de Pentecôte, un jour qui date pour le quartier du Faubourg de Lille. On y organise de 
multiples festivités. 

On souffle les bougies

Ce lundi a également clôturé les 50 ans de « Port’ouverte » que nous avions fêté avec l’équipe 
l’année dernière. 

En décembre, nous avons rendu visite aux jeunes de Port’ouverte lors de leur vente de Noël. 
Des créations originales 100% faits maison et garanties sans déchets à petits prix. Une façon 
de soutenir cette maison de jeunes à deux pas du Logis. 

La Direction sociale
Mieux consommer, c’est aussi notre affaire !

En mars, nous avons été sollicités par Ipalle pour être partenaire du projet « Déchets Ressources ».

Le projet consiste en un développement d'un service permettant aux citoyens de substituer l'achat d'un bien 
par l'usage partagé du bien lui-même. 

Via le site ipalle.be, le citoyen pourra réserver un objet du quotidien dans un des distributeurs d'objets 
implantés à certains endroits stratégiques (Ressourcerie, Recyparc, immeubles étudiants ou sociaux).

Ce projet permettra aux citoyens de ne pas devoir surinvestir financièrement dans des objets courants à faible 
taux d'utilisation et parfois même à la durée de vie limité.

Le service permettra à l’utilisateur et surtout aux ménages ou aux étudiants n'ayant pas les moyens d'acheter 
certains objets couteux, de faire des économies tout en ayant accès un panel d’objets de meilleure qualité 
(gaufrier, aspirateur, perceuse, boîte à outils, appareil à raclette…).

L'utilisateur n’a ainsi pas à gérer l’achat, le stockage, l’entretien, la réparation et le remplacement de ces 
appareils. 

L’un des objectifs du partage d'usage est aussi de réduire la surconsommation en amont, qui va de pair avec la 
réduction des émissions de CO2 et la quantité de déchets produits.

Intégrer les locataires des habitations sociales

Matild Stipanov, responsable prévention – zéro déchet nous a proposé de nous intégrer au projet.  Encore en 
pleine réflexion, nous reviendrons vers vous 2023, alors d’ici là, patience !
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Petite pause historique sur le Logis Tournaisien : Et après !!!

Jeu Gazouille

En mai 2022, l’équipe de Jeu Gazouille s’est réunie à nouveau dans les locaux à Gaurain afin de réorganiser l’ou-
verture du lieu de rencontre. La partenaire parent-enfant de l’ONE qui opère sur le territoire du district de Gaurain 
depuis plus de 20 ans, explique le besoin urgent de rouvrir le milieu d’accueil qui était fermé jusque-là depuis mars 
2020. D’une part, car il y a une demande des familles, d’autre part, car la COVID a eu dans certaines familles plus 
fragiles des conséquences néfastes dans les relations familiales. 

Elle explique rencontrer des situations de souffrance et de négligence dans certaines familles qu’elle n’a jamais 
connues dans sa carrière !

L’équipe décide de rouvrir les permanences de Jeu Gazouille dès le 17 mai 2022. Un nettoyage et une désinfection du 
local, des jeux et jouets sont organisés afin d’accueillir les familles dans de bonnes conditions après deux ans de 
fermeture.

Aussi, à la suite de cette longue période d’inactivité, il faut refaire de la publicité car les enfants ont grandi et il faut 
donc sensibiliser de nouvelles familles ayant de jeunes enfants. 

L’équipe décide de redynamiser et d’animer régulièrement la page Facebook créée en juin 2018. Cela va permettre 
aux parents/référents d’avoir accès à l’agenda et au programme des séances. Aussi, nous prévoyons des séances 
à thèmes régulièrement en proposant aux enfants d’appréhender et de découvrir divers jeux que nous disposons 
dans notre matériel (puzzles, psychomotricité fine, livres, etc.). Aussi, nous proposerons régulièrement des séan-
ces spéciales comportant une animation avec un intervenant extérieur grâce à un petit subside annuel possible 
de l’ONE. La page Facebook permet également de partager des informations intéressantes au sujet des tout-petits, 
notamment des publications de l’ONE.  

Pour rappel, Jeu Gazouille est un lieu de rencontre pour les enfants de 0 à 3 ans accompagnés d'un référent (parent, 
membres de la famille, autre référent de l'enfant). Le lieu d'accueil, gratuit, est ouvert tous les mardis matins, avec 
entrée et départ libres. Il est situé dans les locaux de l’ONE à Gaurain. 

Les objectifs de ce lieu d’accueil sont : 

• Soutenir la parentalité en offrant aux familles un lieu de rencontre de proximité avec des professionnels issus 
d’une équipe pluridisciplinaire (éducateur, assistant social, psychologue, travailleur médico-social) et permet-
tre aux parents des échanges avec des professionnels sous un mode informel et non thérapeutique.

• Favoriser le développement global de l’enfant en proposant un espace de stimulation psychomotrice, sensoriel-
le, ludique et culturelle.

• Favoriser l’affiliation autour de l’enfant en donnant aux parents/référents la possibilité d’échanges entre eux de 
pratiques de jeux, de portages, d’activités, de partager les ressources, les mutualiser et développer le senti-
ment d’appartenance à une communauté. 

En milieu de matinée, une collation saine est offerte aux enfants : Des fruits de saison sont proposés et de l’eau ; 
pour les référents, un café ou un thé est offert.

4 travailleurs sociaux de l’équipe sociale du Logis Tournaisien font partie de l’équipe pluridisciplinaire qui tient les 
permanences. Les autres partenaires sont des travailleurs sociaux de l’ONE, l’AMO Graine, le CPAS et le Plan de cohé-
sion sociale de la ville de Tournai. En moyenne, chaque travailleur assure une permanence toutes les 6 semaines. 

Depuis la reprise de mai, il y a en moyenne 6 enfants et leur référent qui fréquentent le lieu chaque semaine. 
L 'équipe est satisfaite de ce taux de fréquentation, d’autant qu’il serait difficile d’accueillir plus de familles dans les 
locaux actuels. 

Suivez-nous sur Facebook : Jeu Gazouille Gaurain. 
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